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1CÎB D'APPEL. INDICATION ERRONÉE DU DOMICILE DE 

L'APPELANT. — NULLITÉ. BILLET CAUSÉ EN MAR-

CHANDISE POUR USAGE PERSONNEL. CONTRAINTE PAR 

CORPS. 

I, S'est pas nul l'acte d'appel contenant une indication erro-
né de l'appelant, lorsque le concierge de la maison a, sui-
tanl les instructions à lui données, reçu les actes et papiers 
nitressès à l'appelant, el notamment Us procédures de /'in-
timé. 

u. N'est pas susceptible d'entraîner la contrainte par corps 
le billet souscrit par un non-négociant pour prix de mar-
iliandistî, avec celle inondation : * pour mon usage, » 
quelle que soil la quantité de marchandises achetées, tt en 
admettant même qu'elles aient été achetées pour les reven-
dre et qu'elles l'aient été en effet. 

Le sieur Burillon avait acheté à une maison de com-

merce de Lille une quantité considérable de toile ou de 

pttcale (150 mètres environ) en paiement desquels il avait 

souscrit un billet ù ordre causé valeur reçue en marchan-

des, avec cette énonciation : pour mon usage. Ce billet 

Nui été passé à l'ordre du comptoir d'escompte de Lille, 

TMait obtenu successivement deux jugements de con-

™W>»tion et un troisième prononçant contre Burillon la 
«M'aime par corps. 
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énoncé dans le billet par lui souscrit que l'achat par lui 

fait l'avait été pour son usaae, il n'était permis à personne 

de requérir contre lui la contrainte par corps à laquelle il 

avait été renoncé en acceptant la mention que tout le monde 

pouvait y lire. 

« La Cour, 

« En ce qui touche la nullité de l'acte d'appel : 

« Considérant que si, lors de la signification de l'exploit 
d'appel, Burillon, appelant, ne demeurait plus rue Sainte-
Anne, il résulte des faits que la concierge avait reçu mission 
de recevoir tous actes ou papiers qui seraient adressés à Duril-
lon ; qu'en effet, les procédures de l'intimé y ont été reçues et 
sont ès-main de l'appelant ; qu'aucun préjudice n'est résulté 
de l'indication erronée, et qu'ainsi il n'y a lieu de prononcer 
la nullité de l'appel; 

« Au fond, H 

« Considérant qu'en admettant, ce qui n'est pas suffisam-
ment établi, que Burillon ait acheté de la maison de Lille les 
marchandises, cause du billet, pour les revendre, et qu'il les 
ait revendues, il résulte du titre même actuellement ès-mains 
du tiers porteur, qui en a poursuivi le paiement, que la mai-
son de commerce qui a livré les marchandises a reçu en paie-
ment un effet dans lequel on remarque celte énonciation : 
« pour mon usage; » qu'en acceptant ce mode' de paiement, 
les vendeurs sont réputés avoir renoncé envers l'acheteur, qui, 

d'ailleurs, n'est pas commerçant, à la contrainte par corps; 
« Infirme ; 
« Au principal, décharge l'appelant de ladite contrainte, et 

ordonne sa mise en liberté immédiate. 

(Plaidants : M" Ballot, pour Burillon, appelant; M" Di-

dier, pour le comptoir intimé; conclusions conformes de 

M. Melzinger, avocat-général.) 
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LIQUIDATION DE LA MAISON DE BANQUE CANNERON ET C". 

DEMANDE D'UN ACTIONNAIRE EN REMBOURSEMENT DE SES 

ACTIONS POUR INFRACTION AU PACTE SOCIAL DE LA PART 

DES GÉRANTS. 

Les événements de 1848, on le sait, ont forcé la maison 

Ganneron à arrêter ses affaires alors en pleine prospérité; 

elle s'est mise en liquidation. 

Cette liquidation se finit aujourd'hui dans des circons-

tances qui paraissent favorables, car tous les créanciers 

sont payés intégralement, et les actionnaires espèrent, non 

sans raison, recevoir un tiers de leurs mises de fonds à 

peu près. 

Un actionnaire toutefois, M. Jullien, a cru pouvoir re-

procher à la maison Ganneron d'avoir enfreint le pacte 

social et d'avoir ainsi été cause de la cessation de paie-

ments survenue, laquelle, sans cette infraction, n'aurait 

pas eu lieu en dépit des événements politiques, et il a de-

mandé pour celte cause le remboursement intégral du 

montant de ses actions à la maison Ganneron. 

Sa prétention a été repoussée par une sentence arbitrale 
dont voici le texte : 

« Nous arbitres, 

« En ce qui touche les opérations des gérants avec la so-
ciété et l'établissement de Vierzon : 

« Atiendu qu'il est articulé par le demandeur que les gé-
rants de la société II. Ganneron et C' auraient enfreint le pacte 
social : 1° en arrêtant avec les acquéreurs de Vierzon les con-
ventions verbales du 5 septembre 1846 et en les cautionnant ; 
2° en se rendant soit ostensiblement et par eux-mêmes, soit à 
l'aide de prèle-noms, intéressés principaux dans l'affaire de 
Vierzon ; 3° en ouvrant des crédits à MAI. Roux, Lévesque et 
Scheffer ; 

'< Sur le premier chef, 

« Attendu que les conventions verbales du 5 septembre 
1846 ne constituent de la part des gérants de la maison Can-
neron et Ce aucune infraction ou contravention aux articles 17 
et 19 des statuts sociaux ; 

« Attendu, en effet, qu'en se chargeant d'ouvrir dans leur 
maison la souscription des actions de la tociéié à constituer, 
d'encaisser le moulant des souscriptions, de donner tous leurs 
soins à la réalisation du capital et en stipulant au profit de 
leur maison une part proportionnelle dans les avantages at-
tribués aux fondateurs de ladite société et une commission de 
2- p. 100 sur le capital nominal, ainsi que le droit exclusif 
d'être chargés de toutes les affaires de banque de cette société, 
aux conditions générales do la Banque el du commerce, les 
gérants sont restes dans les limites de l'article 1" de l'acte so-
cial qui les autorise à faire toutes les opérations d'une maison 
de banque et d'escompte; 

« Attendu qu'en consentant, aux termes desdites conventions 
verbales, à rendre la maison caution et garante du prix prin-
cipal d'acquisition de l'établissement de Vierzon, les gérants 
n'ont pas contrevenu davantage aux conditions du pacte social, 
puisque, d'une part, en exigeant que le montant des souscrip-
tions d'actions qu'ils étaient ihargés do recevoir serait affecté 
spécialement au paiement du prix cautionné, ils se sont con-
formés aux prescriptions de l'article 17 qui, laissant à leur 
appréciation les conditions des prêts et avances à faire, leur 
permettait de consentir ces prêts et avances, qu'ils ont cru à 
cette époque et qu'ils ont pu croire de bonne foi promptement 
réalisables, et que, d'autre part, en stipulant la subrogation 
dans le privilège de vendeur pour le cas où la maison Ganne-
ron serait obligée de payer, ils sont restés dans les termes 
de l'article 19 qui les autorise à accepter des sûretés immo-
bilières pour garantie des opérations de banque qui leur sont 
permises ; 

« Attendu, au surplus, qu'il est évident que le cautionne-
ment donné aux fondateurs de la société de Vierzon, était la 
condition déterminante des avantages, droits et bénéli ces com-
merciaux accordés à la maison Ganneron ; 

« Que les conventions du 5 septembre 1846 ne peuvent être 
divisées, et que dans leur ensemble elles constituent essentiel-
lement une opération de banque de la nature de celles qui 
étaient permises aux gérants ; 

u Sur le deuxième grief : 

« Alleu Ju qu'il résulte des stipulations même contenues 
aux conventions verbales du S septembre 1846, que les gérants 
de la maison Ganneron, en traiUut avec les fondateurs de la 
société do Vierzon, n'ont fait acte que de banquiers et n'ont 
pas excédé les limites du mandat qu'ils tenaient des statuts 
sociaux; 

« Que si, à L'origine, U. Ganneron personnellement s'est 
entremis dans les pourparlers qui ont précédé l'acquisition des 
établissements de Vierzon, cotte intervention s'explique par 
son désir d'assurer au Comptoir général du commerce une 
grande clientèle et de lui rattacher une afl'airo qu'il croyait à 
ce moment devoir procurer à sa maison des bénéfices impor-
tants; 

« Attendu que si, ultérieurement, quelques uns des mem-

bres principaux de la maison Ganneron se sont intéressés dans 
la société de Vierzon, et si la maison elle-même s'est trouvée 
porteur d'une notable quantité d'actions de celte société, il 
résulte des documents de la cause que ces faits ont été le ré-
sultat d'une nécessité impérieuse, et que les gérants ont agi 
de bonne foi et dans le but de sauvegarder les uitéiêls de leur 
maison, restée caution du prix d'acquisition de Vierzon et 
créancière de la société de sommes considérables au compte-
courant; 

« Qu'ainsi, d'une part et pour arriver à la constitution dé-
finitive de la société de Vierzon, ils se sont trouvés dans l'obli-
gation desouscrire, sauf à les négocier ensuite, les actions non 
encore placées, à l'effet de justifier à l'administration de la 
réalisation intégrale du capital social et d'obtenir la transfor-
mation ea société anonyme ; et, d'autre part, il y a eu incon-
testablement avantage pour le Comptoir général du commerce 
à se faire rétrocéder par voie de transaction partie des actions 
dont étaient porteurs MM. Roux, Lévesque et Scheffer, et dont 
ils n'avaient pas acquitté le montant; 

« Sur le lroisièm.0 grief, 
« Attendu que les crédits ouverts auxdits sieurs Roux, 

Scheffer et Lévesque n'excédaient pas les droits des gérants et 
rentraient dans la classe des opérations qui leur étaient per-
mises; 

« Attendu, au surplus, que les actes des gérants relatifs à 
l'affaire de Vierzon ont été, en tant que de besoin, couverts 
par l'approi ation de l'assemblée générale et de M. Jullien lui-
même; qu'ainsi, dans la séance de l'assemblée générale du 8 
février 1848, dont faisait partie M. Jullien, sur un rapport du 
comité de surveillance, à qui toutes les pièces comptables, et 
notamment les documents relatifs à l'affaire de Vierzon, a-
vaientété soumis, les comptes, inventaires et répartitions pré-
sentés par les gérants ont été approuvés sans aucune réclama-
tion, et qu'on ne peut admettre qu'à cette époque les action-
naires qui donnaient cette approbation aient ignoré que des 
pièces comptables mises à la disposition de l'assemblée il ré-
sultait que la maison Ganneron était à la fois créancière de la 
société de Vierzon pour des sommes importantes, et porteur 
d'un grand nombre d'actions; 

« Attendu que, postérieurement, M. Jullien a pris part aux 
délibérations des assemblées générales des 20 et 25 mars 1848, 
qui ont décidé que la liquidation du Comptoir général du 
commerce serait faite à l'amiable, sous la direction des gé-
rants et sous la surveillance de commissaires pris parmi les 
actionnaires et les créanciers; 

« Que cette commission, investie do ses pouvoirs par le vote 
et l'adhésion de M. Jullien lui-même, loin de blâmer la con-
duite des gérants dans l'affaire de Vierzon, a, dans ses séan-
ces des 1" avril, 30 octobre 1848, 18 janvier, 22 janvier, S fé-
vrier et 6 juin 1849, autorisé les liquidateurs à soutenir les 
établissements de Vierzon, soit en leur faisant des avances 
importantes, soit eu leur ouvrant des crédits sur nantisse-
ment; 

" Attendu ijue c'est sur la foi de ces approbations et rati-
fications que les liquidateurs ont poursuivi l'accomplissement 
de leur tâche, et qu'ils sont parvenus à désintéresser complè-
tement et en totalité les créanciers du Comptoir général du 
commerce, et que M. Jullien ne peut revenir aujourd'hui sur 
des faits accomplis et sur d^s^engagements pris par lui-même; 

« En ce qui touche les opérations des gérants avec les sieur 
et dame Griolet : 

« Attendu que les reproches qui leur sont adressés de ce 
chef ne sont nullement fondés; que les actes intervenus, et no-
tamment l'acte du 17 novembre 1846, reçu par M' Ducloux 
et son collègue, notaires à Paris, portant ouverture de crédit, 
établissent que les gérants, en traitant avec M. Griolet, se sont 
renfermés dans les limites de leur pouvoir et n'ont ni omis 
de prendre les précautions, ni négligé de stipuler les garan-
ties que conseillait la prudence; 

« Que, d'ailleurs, la majeure partie de la créance a déjà été 
recouvrée, et que les sûretés et garanties données pour le sur-

plus sont de nature à faire espérer le paiement intégral ; 
« Attendu que de tout ce qui précède il suit que les gérants 

de la maison II. Ganneron et C' n'ont nullement contrevenu 
au pacte social ; qu'ils n'ont commis aucune des fautes qui 
leur sbnt imputées ; qu'ainsi, il n'y a pas lieu de les condam-
ner à garantir et indemniser M. Jullien des pertes qu'il pour-
rait subir par suite de la liquidation du comptoir général du 
commerce et en sa qualité d'actionnaire dudit comptoir; 

« Par ces motifs, 
« Déclarons M. Jullien mal fondé dans sa demande, l'en dé-

boutons et le condamnons aux dépens. » 

M. Jullien a interjeté appel de cette sentence arbitrale. 

M* Lachaud, son avocat, a dit pour soutenir cet appel : 

M. Jullien a acquis vingt actions du Comptoir Ganneron. 
Ces actions sont perdues, et la liquidation ne peut donner aux 
actionnaires aucune espérance. Ce désastre doit-il être attri-
bué à des événements de force majeure et à la crise financière 
de 1848"? M. Jullien ne le croit pas; il est convaincu que les 
gérants ont abusé de leurs pouvoirs, qu'ils se sont écartés du 
pacte social, el que c'est là la principale cause de la ruine du 
comptoir. Il vient vous demander, messieurs, d'apprécier ses 
griefs, et, après cet examen, de déclarer les gérants respon-
sables vis-à-vis de lui, et de tes condamner à la restitution des 
sommes qu'il a payées pour devenir propriétaire de ces vingt 
actions. 

Je ne me dissimule pas, messieurs, toute la gravité de ce 
procès, et je dois dire aussi tout d'abord que la question de 
probité n\st pas engagée dans ce débat. Je rends le premier 
hommage à l'honorabilité des membres de la gérance; nous 
constatons avec empressement leur probité, mais nous atta-
quons leur imprudence. Il ne suffit pas d'être honnête homme, 
il faut aussi, lorsqu'on administre une maison importante, 
respecter les termes du mandat donné aux gérants. L'entraîne-
ment, la spéculation, ont des dangers qui engagent aussi bien 
que la déloyauté. Ceci dit, j'entre dans l'examen de l'affaire 
qui vous est soumise. 

C'est en 1842 que le comptoir Ganneron a été fondé à un 
capital très considérable. Les statuts onl été modifiés par acte 
public du 3 avril 1844; il suffit de nous occuper de ce dernier 
acte. La mission des gérants y esl établie avec netteté, et les 
opérations permises à la maison sont très explicitement indi-
quées. Les articles 17 el 19 sont les seuls qu'il soit utile de 
connaître. II est interdit à la société de traiter des opérations 
financières et de s'intéresser dans les souscriptions ou achats 
d'actions dans les sociétés industrielles ; elle ne peut agir dans 
ces opérations que pour le compte de tiers, et moyennant com-
mission convenue. La société s'interdit aussi les prêts sur im-
meubles, et ne doit accepter d'hypothèque que pour la garan-
tie des opérations permises. 

Ainsi la maison de banque ne peut jamais sortir do son rôle 
d'intermédiaire: elle ne peut jamais, agir personnellement 
dans la société industrielle. Voilà qui est incontestable. 

Qu'a-t-on fait cependant? 

Au mois do septembre 1 840, M M. Lévesque, Roux et Muel 
forment le projet d'une grande exploitation métallurgique; ils 
s'adressent à la maison Ganneron. Les gérants acceptent avec 
empressement cette proposition, et voilà la convention qu'on 
arrête : 

Une société va se former; elle doit acquérir plusieurs forges 
dans les dép rtements du Cher et de l'Indre, et notamment les 

forges de Vierzon qui appartiennent à MM. de Boissy et Au-

bertot; une somme de3,230,COO fr. est nécessaire. Le comp* 

toir Ganneron promet de garantir comme caution le payement 

de cette somme énorme. 
Est-ce là le respect du contrat social ? Il y a plus encore : 

MM. Lévesque, Roux et Muel ne s'obligent même pas solidai-
rement à rembourser la maison Ganneron de la somme■queue 
va payer. M. Lévesque s'oblige jusqu'à concurrence de oUO .UUU 

fr.; M. Roux 1,000,000; M. Muel 320,000 fr.; et le surplus, la 
maison Ganneron, si elle le paye aux vendeurs, sera subrogée 
au privilège de vendeur. Je le demande, a-t-on jamais mé-
connu si ouvertement l'acte de société? Est-ce là le tôle d in-
termédiaire qu'on a dû toujours conserver? Evidemmant 
non. 

Mais tout ne se borne pas à cette première imprudence. La 
participation de la maison Ganneron va apparaître plus com-
plète encore. Elle désire que cette société, qui d'abord devait 
être mise eu commandite, devienne une société anonyme; la 
spéculation est plus facile ainsi, la maison Ganneron a a 
vaincre à ce sujet la résistance de M. Lévesque ; mais enfin, 
elle l'emporte, et, le 14 janvier 1847, un acte constitutif de 
société anonyme est rédigé. Le cap'ital social est de 6,000,000, 
divisés en actions de 1,000 fr. Savez- vous quels sont les sous-
cripteurs? Au premier rang, je trouve M. Ilippolyte Ganneron 
pour 340,000 fr. Son frère, M. Frédéric, pour pareille somme de 

340,000 fr.; M. Lefèvre, l'un des cogérants, pour60,000 fr.;M. 
Garnon, l'employé principal de la maison, pour60,00ofr. Comp-
tez, messieurs, nous voici à 800,000 fr. Etait-ce dans leur intérêt 
personnel que ces messieurs avaient souscrit? Ils ne le diront 
pas. Il a été reconnu devant les arbitres que cette somme avait 
été souscrite pour la maison; on en donnait des motifs, des 
raisons, motifs et raisons que je discuterai s'il le faut. Mais y 
a-t-il rien qui puisse prévaloir contre les dispositions de l'acte 
social ? Et a-t-on pu souscrire des actions, lorsque cette sous-
cription était défendue ? 

On n'obtint pas l'autorisation du gouvernement pour la so-
ciété anonyme, et je remarque en passant qu'il doit y avoir eu 
vice bien sérieux duns la constitution de cette société pour que 
M. Hip. Ganneron, dont la haute influence et l'honorable ca-
ractère avaient un si grand crédit, ait échoué non pas une fois, 
mais deux fois pour obtenir une autorisation qui en définitive 
a été refusée. 

Cependant le refus de l'administration ne décourageait pas, 
et en attendant l'adhésion de l'autorité, une espèce de société 
en nom collectif fut formée, savez vous entre qui? MM. Roux 
et Lévesqued'ahord, et aussi MM. Lefèvre et Garnon, cogérants 
du comptoir. Ce ne fut pas tout encore : dans cette convention 
provisoire, M. Lefèvre s'oblige à payer, avec l'argent de la mai-
son Ganneron bien entendu, 2,158,000 fr. aux propriétaires, 
et il prendra en échange 2,158 actions. 

Et c'est là agir en qualité de banquier! c'est être simple-
ment un intermédiaire! Ce serait une dérision que de le pré-
tendre. La maison Ganneron agit comme un fondateur pour-
rait le faire. L'opération est à elle, pour son compte; il est 
impossible de le njer sérieusement. 

Mais, voyez-vous emore, savez vous où sont allées tontes les 
actions? Dans la caisse Ganneron. Elle les a toutes, à l'excep-
tion de quelques centaines ; elle en a t'ait le fonds ; elle a prêté 
sur ces actions à tous ceux qui en ont souscrit ; elle a avancé 

toutes les sommes dont on a eu besoin, et plus de 6,000,000 fr. 
aont sortis de sa caisse pour cette déplorable affaire qui n'est 
devenue qu'un désastre. Oui, désastre, quoi qu'eu puissent 
dire les adversaires. Ils espèrent que tout n'est pas perdu. 
L'espoir console, mais ne paie pas, et les millionsengloutis à 
Vierzon sont bien et dûment, pour la plupart, à jamais dis-
parus. 

M. Jullien a longtemps ignoré toutes ces choses. En 1852, il 
les a découvertes, et voici comment : Les souscripteurs d'ac-
tions qui avaient fait des dépôts à la' caisse Ganneron avaient 
à régler avec elle; il fallait retirer les titres et payer les avan-
ces. La vérité tout entière apparut : ce n'était pas seulement 
les actions ostensiblement souscrites par les gérants qui étaient 
la propriété du comptoir, il y en avait d'autres placées sous 
des noms de tiers. En voulez- vous la preuve? Je prends 41. 
Roux, par exemple; il a déposé 1,058 actions, il en doit le 
montant à la caisse. Savez-vous comment il s'est libéré? La 
maison Ganneron a gardé à son compte 606 actions. Pourquoi 
cette remise gracieuse à M. Roux de 606,000 fr. ? La chose est 
claire, c'était une partie d'actions déguisées sous le nom de 
Roux et qui appartient au comptoir : autrement c'est inexpli-
cable, et cet exemple n'est pas seul. 

Devant un lel abus de l'acte social, M. Jullien a poursuivi; 
il aurait pu trouver de nombreux actionnaires s'unissant à lui, 
il n'a cherché personne, et n'a pas couru après un scandale 
trop facile s'il l'avait désiré. 

M" Lachaud donne lecture de la sentence des arbitres, trop 
longue pour être rapportée ici. L'avocat la résume ainsi : Les 
arbitres, sans méconnaître la plupart des faits que nous avons 
artiaulés, les excusent par la bonne foi des gérants du comp-
toir; ce qu'ils ont fait, ils l'ont fait dans l'intérêt de la maison; 
c'était la condition des avantages que la maison pouvait trou-
ver dans les opérations de banque qui lui étaient annoncées 
par la société de Vierzon, et enfin,dans des délibérations d'ac-
tionnaires, M. Jullien a ratifié tout ce qui a pu être fait. 

M* Lachaud combat celte sentence. La bonne foi des gérants, 
dit-if, est-ce qu'elle suffira pour dégager leur responsabilité? 
mais alors c'est une amnistie qui leur est accordée par les ar-
bitres. La justice n'a pas à pardonner, mais à prononcer sur 
la question qui lui est soumise. 

La maison a été entraînée, dit-on. Elle a voulu s'assurer 
des avantages attachés à ses rapports avec Vierzon. Et qu'im-
portent le but, la cause, 'es motifs? Faut-il transgresser la dé-
fense sociale pour satisfaire à des espérances el à des éventua-
lités? Je me demande alors, ne vaudrait-il pas mieux se cons-
tiiueren société sans acte social, laissant tout au bon plaisir 
et à la probité des gérants? 

M. Jullien a approuvé, dit-on. Mais où, mais comment? Y 
a-t-il un procès-verbal de réunion d'actionnaires, un avis du 
conseil de surveillance, un mot des gérants en quelque en-
droit que ce soit, qui a pu éveiller l'attention do Jullien? Les 
chiffres de Vierzon sont compris dans le chiffre approuvé. 
Oui, miis sans indication particulière. Comment voulez-vous 
que dans ces centaines do millions, qui constituent l'actif et le 
passif des opérations Ganneron, l'on soit assez habile pour 
deviner l'affaire de Vierzon? Exigerez-vous d'un actionnaire 
que, pendant un mois, il examine tous les mystères d'une 
comptabilité? Non, ce n'est pas sincèrement qu'on pourra dire 
que M. Jullien a approuvé. 

M' Lachaud examine la fin de non-recevoir opposée à l'ap-
pel et tirée de ce que l'article 31 des statuts porte qu'en cas 
de contestation, elles seront jugées sans appel par des arbitres. 
Le défenseur ne pense pas que ce soit là une (in de non-rece-
voir insurmontable; il pense que les parties n'ont pas pu 
ainsi s'engager sur un débat qu'ils no connaissaient pas alors; 
il examine le renversement d'un pareil système dont le résul-
tat serait, dit l'avocat, d'enlever, dans toutés les affaires so-
ciales, le second degré de juridiction. M* Lachaud examine la 
jurisprudence sur cette grave question, et à l'arrêt récent 
ren lu par la i*« chambre de la Cour dans l'affaire Verdt s , il 
oppose une décision rendue par la même chambre dans l'af-
faire d'Arcachon, il y a quelques années. Nos adversaires, 
dit en terminant M» Lachaud, devant les arbitres n'ont pas 

élevé cette prétention, nous sommes jugés par la sentence en 
premier ressort ; ils disent eux-mêmes qu'ils désirent que la 
justice souveraine de la Cour apprécie le fond de l'affaire. 

Je comprends que pour eux il n'y aura de procès véritable-
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ment gagné, comme i! convient à des hommes de leur honora-

bilité de gagner leur procès, qu'âpre* une appréciation de tous 

les faits de la cause. Eh bien ! j'attends avec confiance cet exa-

men de la Cour. 

M* Emile Leroux, avocat des liquidateurs Ganneron, a 

répondu : 

Le Comptoir général du commerce compte 850 actionnair s; 

819 approuvent ions les actes de la gérance, un seul se plaint, 

et encore c'est après avoir lui-même couvert de son approba-

tion les actes qu'il incrimine aujourd'hui. Q'iel est sou inté-

rêt? 20,000 fr., montant de ses actions; l'intérêt de la maison 

Ganneron est beaucoup plus considérable; ses actions s 'élè-

. vent à U millions, et si la responsabilité des gérants était 

prononcée par la Cour, l'exemple de M. Jullien serait bientôt 

suivi par d'autres actionnaires; c'est donc toute la fortune 

des gérants qui est mise en question dans ce procès, dont la 

conséquence peut être la ruine et la mise en faillite de ceux 

qui, à force de peine et de travail, ont empêché la faillite dont 

la société était menacée. A quelle époque soulève-t-on un pa-

reil débat? c'est quand tous les créanciers du Comptoir géné-

ral sont payés en principaux et intérêts et qu'un dividende 

ussez considérable est assuré aux actionnaires. 

II, Jullien, dit l'avocat, rend hommage à U loyauté de la 

maison Ganneron ; il n'attaque pas ses intentions, mais il lui 

reproche des actes de légèreté el d'imprudence. Esl-ce que la 

réputation de son digue chef ne proteste pas contre cette ac-

cusation? Les souvenirs qu'il a laissés comme finaneier, com-

me président du Tribunal de commerce, comme homme poli 

tique, ne sont-ils pas encore présents à tous les esprits, et no 

rendenl-iLs pas invraisemblables les faits qui motivent la 

p'amte de M. Jullien, Cette administration qu'on accuse de lé-

géreté,qui,dit on, a été si compromettante pour les intérêts des 

actionnaires, savez-vous, Messieurs, ce qu'elle a produit dans 

les années qui oui precéJé la mon de M. Giilinerou? 6 pour 

100 d'inlére s ! 0,8 el jusqu'à 13 pour 100 de dividende j 

Est-ce le résultai d'une mauvaise administration?... Sans 

doute la mort prématurée de M. Ganneron a été un grand 

malheur pour le Comptoir général, puis la révolution de 18-48 

a précipité sa maison dans des embarras qui ont déterminé sa 

liquidation; mais il serait injuste d'en faire peser la respon-

sabilité sur la gérance. Ce sont là des événements qu'on dé-

plore et dont il faut que M. Jullien, comme tous les autres ac-

tionnaires, atc?pte les conséquences. Ce qui est vrai, ce qu'il 

est juste de reconnaître, c'est que la prévoyance, le zèle et le 

dévoûment des liquidateurs ont atténue les coups portés à tous 

les intéressés par les circonstances politiques, que les créan-

ciers n'ont eu aucune perte à supporter et que les actionnaires 

eux-mêmes sauveront une partie de leur capital. Aussi à côlé 

des reproches dont M. Jullien les accable, il est consolant pour 

les liquidateurs de pouvoir au débat placer sous les yeux de 

la Cour une délibération de l'assemblée générale des action-

naires, par laquelle, à l'unanimité, on leur a adressé des re-

merèîments el des éloges pour la bonne direction donnée à la 

liquidation. 

Avant d'entrer dans l'examen des motifs développés au nom 

de l'appelant et de justifier la sentence dont est appel, M' 

Emile Leroux oppose une fin de non-recevoir sur cet appel. II 

se fonde sur l'article 51 des statuts, qui porte que les contes-

tations entre les actionnaires el les gérants seront jugées sou-

verainement par des arbitres. Il soutient la validité de cette 

clause, parce qu'il s'agit d'arbitrage forcé, et que, d'après 

l'article 52 du Code de commerce, les- parties peuvent renon-

cer à l'appel el au pourvoi en cassation ; il appuie son systè-

me sur une jurisprudence constante des Cours de Lyon, de 

Houen, de Hennés, d'Angers, de la Cour de cassation et de la 

Cour de Paris; affaire Veron. 

Abordant la discussion au fond, M 0 Emile Leroux soutient 

que la participation de la maison Ganneron, dans la société de 

Vierzon, n'a rien eu de contraire aux statuts du Comptoir gé-

néral. U examine les pouvoirs conférés aux gérants et soutient 

qu'ils ne s 'en sont nullement écartés. Il n'est pas vrai, dit-il, 

que la création de la société de Vierzon soit l'œuvre de la mai-

son Ganneron. La première convention relative à cette société 

jette la lumière sur tous les a -tes qui en ont été la consé-

quence; on y lit que, pour le succès de la vaste entreprise 

dont elle était l'objet, ses fondateurs avaient besoin du secours 

jte 

tres-

ses à M. Ganneron; puis dans l'acte de société on définit son 

rôle; il sera le banquier do la société, rien de plus. Pour lui, 

c'est une opération financière à laquelle il s 'est livré, opéra-

tion qui, à son origine, présentait d'immenses avantages, et 

qui n'est devenue désastreuse que par suite de la crise finan-

cière de 1848. 
.L'avocat rappelle diverses décisioriQ judiciaires qui ont sou-

verainement reconnu le caractère qu'il donne aux actes de la 

maison Ganneron. 

On lui reproche- d'avoir pris des actions dans celte société 

quand ses statuts le défendaient; mais à quelle époque ? Ce 

n'est pas à l'origine, comme on le disait tout à l'heure, mais 

seulement au moment où le gouvernement exigea, pour auto-

riser la société anonyme, que le capital social fût réalisé; 

alors la maison Ganneron était en avance de plus de deux 

millions avec la société de Vierzon, et pour sauver sa créance, 

il fallait venir eu aide à la société. C'est une condition im-

périeuse qu'elle a subie, comme le disent les arbitres. 

1
 M. le président : La cause est entendue ; la parole est 

à M. l'avocat-général. 

M. l'avocat-général Saillard, sans examiner le fond de 

la contestation, estime que l'appel, aux termes de l'article 

51 des statuts, n'est pas recevable. 

Conformément à ces conclusions,^ Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

pour en faire une juste interprétation, il faut, a^ant tout, re-

chercher et déterminer à l'avance quelle a été, dans la com-

mune intention des parties, la nature et l'étendue des risques 

garantis par l'assureur et payés par l'assuré ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la convention du 4 mars der-

nier, enregistrée le 24 avril courant, entre Beauvisage et Co-

vin, est intervenue longtemps après que la loi du 23 avril 

1853 avait fixé à 80, OOt) hommes le contingent de laelassede 

cette année; que, par les termes formels de ce contrat, Beau-

visage assure contre les résultats du tirage au son Govinfils, 

« s'il fait partie des 80,000 hommes demandés par le Gomer-

ncment; » que ce chiffre ainsi fixé, devenu d'ailleurs une rè-

gle presque invariable depuis plus de trente ans, et qui aVa't 

servi de base aux prix de l'assurance, était véritablement ici 

l'élément essentiel du contrat, puisque plus le nombre des 

conscrits appelés est considérable, plus sont étendus les ris-

ques courus par l'assureur, et qu'il est incontestable que si 

ce chiffre eût été moindre ou plus élevé, le prix de l'assurance 

se serait proportionnellement abaissé ou augmenté; 

« Que sans doute l'étal de guerre devait accessoirement in-

fluer aussi sur ces prix ; qu'il les o, en effet, presque deu-

blés, mais toujours sur la base et à la condition d'un contin-

gent de 80,000 hommes, chiffre légal qui laissait entières ton-

tes les probabilités et les chances des années antérieures quant 

au nombre d'hommes réellement appelés sous les drapeaux ; 

« Attendu que la loi du 13 avril 1851, en augmentant des 

trois quarts le contingent de 80,0l0 hommes fixé et voté de-

puis un an, a complètement détruit les bases essentielles sur 

lesquelles le contrat avait élé conclu ; qu'il y a substitué, par 

force majeure, un état de choses qui retire à l'assureur pres-

que toutes les chances favorables pour les donner à l'assuré en 

dehors même des prévisions réciproques et des conventions 

écrites des deux parties; 

« Qu'on ne peut eu -dernier lieu prétendre que le n° 9 ob-

tenu par Govin, devant l'appeler sous lts drapeaux alors mê-

me que le contingent n'eût pas été augmenté de 60,000 hom-

mes, il y aurait lieu de maintenir ce traité, parce que cette 

distinction produirait des résultats étranges et iniques, et 

parce que surtout le prix du forfail, fixé a 1,500 fr., l'a été 

sous l'empire d'une légis ation qu'on était autorisé à prendre 

[ oui- règle, et ne peut- plus être le même pour les remplaçants 

à fournir quand 140,000 hommes sont appelés ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare résiliée et sans effet la convention du 4 mars 
1854; 

« En conséquence , dit que les parties contractantes seront 

dégagées l'une envers l'autre des obligations contenues en la-
dite convention ; 

« Condamne Govin aux dépens. » 

(Plaidants, M'
5 M3I0 et Daussy; concl., M. Lesueur, 

procureur impérial .) 

TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN (2° ch.). 

Présidence de M. Verrier. 

Audience du 31 mars. 

d 'une grande maison de banque, d'un nom connu, d'une haut 

position sociale, et que c'était pour cela qu'ils s'étaient adres 

« La Cour, 

K Considérant que, par l'article 51 du traité de société Gan-

neron et C*, il a été. convenu que les contestations qui pour-

raient s'élever entre les parties seraient jugées en dernier 

ressort par des arbitres; 

« Que cette clause absolue et de rigueur 11e peut être con-

sidérée comme comminatoire et qu'elle a été une dés condi-

tions essentielles de la formation do la société; 

« Considérant que les conventions légalement formées font 

la loi des parties; que la clause dont il s'ugit est parfaite-

ment licite et conforme aux dispositions de l'article 52 du 

Code de commerce, qui porte que la renonciation à l'appel 

pourra être stipulée; 

« Que celte clause régit expressément la société, non seule-

ment pendant sa durée, mais encore pendant sa liquidation ; 

d'où il suit que l'exception opposée par les intimés est 

fondée ; 

« Déclare Jullien non recevable dans sou appel. » 

TRIBUNAL CIVIL D'AMIENS. 

(Correspondance particulière de la GazeUsdes Tribunaux.) 

Présidence de M. Hardouiu. 

Audiences des 25 et 26 avril. 

REMPLACEMENT MILITAIltE. APPEL DE 140,000 HOMMES. 

 VALIDITÉ DES CONTRATS D'ASSURANCES. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 24 de ce mois, le jugement du Tribunal de commerce 

de Lille, qui ordonne l'exécution des contrats d'assuran-

ces passés avant la loi qui élève à 140,000 hommes le 

contingent de 1854. 

Le Tribunal d'Amiens vient de consacrer une solution 

contraire dans l'espèce jugée par le Tribunal d'Amiens. 

La pojice spécifiait le cas où le jeune conscrit ferait partie 

des 80,000 hommes appelés par !a Joi. Oh soutenait sub-

sidiairement devant le Tribunal d'Amiens que le contrat 
était au moins valable, si le jeune conscrit étuit appelé 

par son numéro dans les 80,000 hommes. Ce moyen a été 

.irtftlpment renoussé par le jugement qui est ainsi conçu : 

USAGE 

également repousse par 

i « Le Tribunal, 
' « Attendu que, dans tout contrat d'assurance, la pnme 
payée par l'assuré représente le risque dont l'assureur s'est 
chargé, qu'elle est le prix de la chose vendue, suseeptis peri-

mli pr'elium; que dès lors la détermination précise de ce ris-
que lorme la substance même de ces sortes de contrats,et que, 

LOUAGE DE FORCE MOTRICE. — DÉLAI DE CONGÉ, 

s DES LIEUX. 

U arrive fréquemment aujourd'hui, dans nos cités ma-

nufacturières, qu'un propriétaire de force motrice et de 

mobilier industriel loue partiellement cette force à diffé-

rents industriels dont l'entreprise ne suffît point à occu-

per toute une pompe à l'eu. Le prix de ces sortes de loca-

tions est toujours très élevé, et comme souvent la durée 

n'est point fixée par écrit, on se demande à quel délai doit 

être donné le congé pour faire cesser la jouissance. 

Cette question, très intéressante pour certaines classes 

d'industriels, vient de recevoir une solution qui a son im-

portance en ce qu'elle est peut-être la première décision 

judiciaire en cette matière spéciale, et qu'elle constate 
l'usage le plus généralement suivi. 

Voici le fait qui a donné lieu à cette décision : 

Le sieur Lamboy, apprôteur Je draps à Elbeuf, avait 

loué verbalement du sieur Malteau, constructeur- mécani-

cien, plusieurs laineries el métiers, avec la force motrice 

nécessaire pour les mettre en œuvre. Le loyer, fixé sur 

le pied de 3,100 fr. par an, était stipulé payable par tri-
it.estre. 

Il n'y avait pas de convention de la durée du bail. 

Le 31 décembre 1853, Lamboy signifia un congé pour 
faire cesser la jouissance au 31 mars suivant. 

Le propriétaire prétendit que le congé devait être donné 

à six mois, et il forma une action devant le Tribunal civil 

de Rouen pour faire déclarer nul le congé donné par son 
locataire. 

M" Revelle soutenait, pour le propriétaire, qu'il n'y 

avait point d'usages spéciaux établis pour ces sortes de 

locations;qu'il fallait s'entapporter aux principes généraux 

existant en matière de bail de maisons et d'appartements, 

c'est-à-dire qu'il fallait, pour déterminer la durée du délai 

de congé, considérer surtout l'importance de la chose 

louée. A ce point de vue, ajoutait-il, il est impossible, 

sans méconnaître l'esprit de la loi, de juger qu'un congé 

donné à trois mois soit suffisant pour faire cesser une 

location de l'importance de celle qui fait l'objet du procès. 

A l'appui de ces considérations, l'avocat de M. Malteau 

présentait diverses lettres émanées de notables manufac-

turiers d'Elbeuf, lesquels, sans affirmer qu'il existât un 

usage constant et positif, déclaraient que, dans leur pen-

sée, à raison de la situation particulière du locateur et du 

locataire, ils étaient amenés à reconnaître que le congé, en 

pareille circonstance, devait être donné six mois à l'a-
vance. 

M
e
 Lemarié répondait pour le locataire, le sieur Lam-

boy, que le législateur, comme l'usage, n'avait établi de 

règle en matière de congés qu'en considérant : 1" la natu-

re de la chose louée; 2° l'importance de la partie louée par 

rapport au tout, sans se préoccuper jamais du chiiirafiu 

loyer. Or, s'il est certain, d'une part, que le bail cFun 

moyen industriel, comme d'une force motrice, soit d'une 

tout autre nature que le bail d'une maison d'habitation, et 

que les nécessités commerciales demandent dans les con-

ventions des changements plus fréquents et plus rapides, 

ce qui expliquerait des usages spéciaux, d'une autre part, 

il n'est pas moins certain que le locataire d'une force mo-

trice servant à dix au quinze autres industriels, également 

locataires, n'est pas dans une position différente de celle 

d'un locataire qui n'occupe qu'un appartement dans une 

maison entière, et à qui, d'après l'usage, un congé à trois 
mois suffit pour cesser le bail. 

L'avocat du sieur Lamboy tirait encore argument de ce 

que, à chaque terme, le propriétaire avait augmenté les 

prix de la location, de telle sorte que le loyer, qui était 

originairement de 3,100 fr., avait atteint, au cinquième 

trimestre, par des augmentations successives, un chiffre 

supérieur à 5,000 fr. Enfin, il représentait de nombreu-

ses attestations, émanées de locateurs et de locataires de 

force motrice, établissant que, sur la place d'Elbeuf, l'u-

sage est que le congé de ces sortes de location soit donné" 

pour un délai égal en durée au terme des paiements de 
loyers. 

Le Tribunal, en présence des certificats nombreux présen-

tés par le sieur Lamboy et constatant que l'usage invoqué 

par Lamboy avait un caractère de généralité suffisamment 

établi, a décidé que cet usage, en l'absence de convention, 

doit servir de règle au juge, el a déclaré valable le congé 

donné par lesjeur Lamboy, locataire, pour faire cesser sa 

jouissance trois mois seulement à partir du dernier jour 
du terme courant. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 28 avril. 

ASSURANCES MARITIMES. — ABORDAGE EN MER. — DOMMA-

GES-INTERETS PRONONCÉS CONTRE LE NAVItlK ASSURÉ. — 

BARATERIE DE PATRON. — RESPONSABILITÉ DES ASSU-

REURS. — MM. ASSIER ET C* CONTRE DIVERSES COMPA-

GNIES D'ASSURANCES. 

Les assureurs qui ont pris à leurs risques tous dommages et 

pertes provenant d'abordage fortuit el baraterie de patron 

doivent rembourser au navire assuré les dommages-intérêts 

auxquels il a été condamné envers un autre navire, par 

suite d'abordage en mer. 

Le 24 juillet 1851, MM. Assier et C, armateurs, ont 

fait assurer pour une somme de 200,000 fr. le navire le 

Pacifique, corps et accessoires, par plusieurs compagnies 

d'assurances et dans des proportions différentes. Suivant 

les polices, les assureurs ont pris à leurs risques tous 

dommages et pertes provenant de tempête, naufrage, 

échouement, abordage fortuit et baraterie do patron et 

généralement de tous accidents et fortunes de mer. 

Le 13 juillet 1852, le Pacifique a abordé en mer un na-

vire américain Y America el lui a causé dépraves avaries. 

Sur la demande formée par le capitaine de l'America con-

tre le capitaine du Pacifique, le Tribunal de San-Francisco, 

reconnaissant que l'abordage avait eu lieu par la faute du 

capitaine du Pacifique, a condamné celui-ci à payer au 

capitaine de l ;
America une somme de 39,372 fr. 84 c, 

pour réparation du préjudice causé par l'abordage. 

MM. Assier et G", armateurs, ont formé devant !e Tri-

bunal de commerce de la Sjine, contre les compagnies 

d'assurances, une demande en paiement de ladite somme 

de 39,372 fr. 84 c, fondée sur ce que la condamnation 

prononcée par le Tribunal de San-Francisco était le résul-

tat d'une fortune de mer, ou d'une baraterie de patron, 

dont les conséquences étaient garanties par les termes de 

la police. 

Les compagnies d'assurances répondaient à cette de-

mande que, soit qu'il s'agisse d'un risque de mer, soit 

qu'il s'agisse d'une avarie résultant de la faute du capi-

taine, la responsabilité des assureurs ne pouvait dépasser 

le cercle des choses assurées ; que l'objet assuré était le 

navire le Pacifique, et non le navire étranger qui a éprouvé 

des avaries. 

Sur les plaidoiries de M e Cardozo, agréé de MM. Assie r 

el C", et de M" Dillais, agréé des compagnies le Lloyd 

français, la Compagnie d'assurances générales maritimes, 

la Réunion des assureurs particuliers, l'Union des porls, 

le* Cercle commercial, la Sauvegarde, la Mélusine, le Nep-

tune, la Vigie et la Chambre d'assurances maritimes,' le 

Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Attendu que, suivant police en date du 24 juillet 1851, 
qui sera enregistrée avec le présent jugement, les compagnies 
défenderesses agissant chacune à concurrence des sommes 
fixées par ladite police, out assuré à Assier et C e une somme 
de 200,000 fr. valeur estimative des corps et accessoires du 
navire le Pacifique, pour dix- huit mois de navigation; 

« Attendu que l'étendue de cette assurance est indiquée par 
la clause suivante : « Les assureurs prennent à leurs risques 
« tous dommages et pertes provenant de tempête, naufrage,-
« échouement, abordage fortuit et baraterie de patron, et gé-
« néralement de tous accidents et fortunes de mer; » 

«Qu 'ainsi généralisé et ne spécifiant pas comme étai t seulement 
à la charge des assureurs les perles et dommages éprouvés ma-
tériellement par l'objet assuré, le contrat intervenu entre les 
parties oblige les assureurs à réparer la perte, quelle que soit 
sa nature, qui a été occasionnée au navire assuré, soit entre 
autres par un abordage fortuit ou un abordage résultant de la 
baraterie de patron, c'est-à-dire causé par la fraude ou l'im-
péritio du capitaine; 

« Attendu que, dans l'espèce, un abordage a eu lieu, le 13 
juillet 1852, entre le Pacifique et un navire étranger l'Ameri-

ca ; 'que, par suite de cei abordage, l'America a éprouvé des 
avaries qui ont donné lieu à l'introduction d'une instance for-
mée par son capitaine contre le capitaine du Pacifique devant 
le Tribunal de San-Francisco. 

« Attendu que le jugement rendu par ce Tribunal a déclaré 
le capitaine du Pacifique responsable du dommage éprouvé 
par son fait, et l'a condamné à payer au navire étranger la 
somme de 39,372 fr. 84 cent, à titre d'indemnité; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le dommage ayant 
été causé par le fait du capitaine, et la police ayant mis à la 
charge des assureurs la baraterie de patron, les assureurs 
doivent être tenus de rembourser à Assier et C' la somme sus-
énoncée ; 

« Attendu que les demandeurs font offre de compenser à due 
concurrence les sommes dont ils sont créanciers de chaque 

compagnie avec les surprimes dont ils pouvaient être débi-
teurs envers lesdites compagnies ; 

« Qu'il y a lieu de leur donner acte de ces offres ; 

« Par ces motifs, donne acte aux demandeurs de leurs of-
fres, et adjugeant le profit du défaut précédemment prononcé 
contre l'Union des Ports, le Neptune, condamne les compagnies 
défenderesses, parties voies de droit seulement, à payer dans les 
proportions de leurs polices d'assurance ladite somme de 
39,372 fr. 84 cent, avec intérêts et dépens. » 
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HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — PRÉVENTION 

MÉDECIN. • '
 C0N

'TM 

M. le procureur impérial de Nantes s'est riort^ 

m jugement du Tribunal de cette ville en t
 appel

*«t 

îrs 1854, qui condamnait M. B..., médecin an?
 du

2i 
Bqttereau (Loire-Inférieure), à 150 fr. d'amen î ^ 

fait d'homi ide par imprudence, et renvoy
mt dp

 \ \>%, 

la même plainte le sieur Pèlerin fils et JuliennTr *b 
demeurant également au Loroux- Rot tereau. Voir' f

arr
»er, 

tels qu'ils résultent des pièces de la procédure •
 fail

» 
Le 17 janvier 1854, le sieur Pélerio père fit

 a 
B... pour le consulter sur l'état de sa tiU

e) a
l
or

.
 er

-

Le médecin examina M
11

'' Pèlerin, lui trouva' de 1» 

dit au père que ce ne serait peut-être rien, et q
u

 i
 6ei 

demain, si cet état ne persistait pas, il administre ■ 

purgatif ou tout autre remède efficace. Avant des • * 

la maison, M. B... fut consulté par M™' Pèlerin s
 r

* 

douleurs de dents. Le médecin voulut d'abord »
 di>: 

celte dame chez lui pour lui arracher une d
en

t ^ 

mais, sur le refus de la dame Pèlerin, il dit
 a so

„
 né

«, 

ce soir chez moi, mon cousin, ie v*.J .
 n,

»n : 

JUSTICE CRIMINELLE iV 

presse, même a ceux pre-

si elle*, rl'ont pas été abrçp 

Plougoulm, 

Venez 

quelque chose qui fera cesser la dou leur de vont^"^ 

" '■«me. Vous tremperez' un papier de cette faTon^eJi
1

-
6 /a 

comment il fallait faire) dans la fiole et vous 
sur la dent. » 

M. B... rentra à son domicile et donna à sari 

'"Sot 
«M5 

une fiole suis étiquette contenant utje"q^antUé'
a,lll6

S'ie 
siiérable d'acide sulfurique, qu'il lui ordonna ^

iCûa
-

tre au sieur Pèlerin. Celui-ci 
qu 

ne ta» 
li do 

un ttl ,,;: 

moire 
ne 

; ta 
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PUBLICATION DE FAUSSES NOUVELLES. — ClTfCÔXSTANCES AT-

TÉNUANTES. — APPEL DU MINISTÈRE PUBLIC. — CONDAMNA-

TION DU PRÉVENU AUX FRAIS. 

Les dispositions de l'article 8 de la loi du H août 1848, 

qui rendent applicable aux délits de la presse l'article 463 

du Code pénal sur les circonstances atténuantes, sont gé-

néra'es, et dès-lors les Tribunaux peuvent en l'aire Tap-

ies délits de la presse, même à ceux pré-

vint pas la cher, 
sorte que, en revenant le soir, après une lon»i 

le docteur la revit sur la cheminée, et pensa 

a la reprendre pour la replacer dans son ar 

celte pensée ne fit qu'effleurer son esprit, et il _ 

ta pas. Le lendemain, M
Uî

 Pèlerin voulut prendre h"
1

'" 

galifdont M. B... avait parlé devant son père et elh^" 
Julienne Garnier, sa domestique, de dire à sot) frère I'

5 

1er chercher le remède chez le médecin. Le fils pif -

s'acquitta immédiatement de la commission se tf 

chez M. B..., qui dormait encore, et demanda à kt! 

mestique de ce dernier un remède qui avait dû être 

de côté. Celle-ci lui remit lu fiole préparée la veille enT 
disant : « On doit savoir chez vous comment prendre ' 

la. » Pèlerin, sans avertir M. B..., revint chez lui. Julien" 
ne Garnier prit la fiole et la porta à la malade, qui 

vouloir qu'on prévînt sa mère, avala une cuillerée'du li-

quide corrosif que conlenaiila bouteille. Un instant après" 

elle ressentit d'atroces douleurs et s'écria: « Cela me 

brûle! cela me brûle! S'il me fallait en prendre encore 

j'aimerais mieux mourir! » M. B..., appelé immédiate-

ment, arriva en toute hâte, prodigua à M"' PélerinJa 

soins les plus empressés et les plus dévoués. La malheoJ 

reuse jeune fille mourut cependant treize jours après. Sa 

mort ayant eu pour cause évidente l 'ingestion de celle 

quantité notable d'acide sulfurique, le sieur Pèlerin père 

crut devoir porter plainte à M. le procurer impérial de 

Nantes. M. B..., le fils Pèlerin et Julienne Garnier furent 

mis en prévention. On sait le jugement qui s'ensuirtt. 

A l'audience de la Cour, M. B... affirme qu'il avait agi 

comme il devait le faire, et que sa conscience ne lui re-
prochait ni négligence ni imprudence. 

Le fils Pèlerin repousse tout soupçon d'imprudence et 

maintient que si la fiole avait été étiquetée de façon à lui 

fatreconnaître la nature du liquide qu'elle contenait, il ne 

l'aurait point remise à sa sœur. Il avoue d'ailleurs que la 

mention acide sulfurique n'eût pas suffi pour l 'éclairer, 

mais qu'il se serait délié d'un liquide étiqueté vitriol m 
poison. 

Julienne Garnier se retranche dans ses devoirs de do-

mestique qui lui prescrivaient une obéissance complète ; 

elle croyait que la fiole conlenait un purgatif. 

M. de Kerbertin, substitut du procureur-général impé-

rial, soutient l'appel contre M. B..., se fondant, pour de-

mander une aggravation de peine (la prison), sur ce qua 

ce médecin aurait commis une faute grave en n'étiquetant 

pas la fiole remise à Pèlerin et en contrevenant d'ailleuri 

aux règlements .(article 7 de l'ordonnance du 29 octobre 

1846). Il abandonne la prévention contre les deux autres 

prévenus et requiert à leur égard la confirmation du juge-

ment dont esl appel. 

M* P. Jouin présente la défense de M. B... et développe 

avec un talent remarquable les moyens que celte causer 

fournit ; il fait valoir l'honorabilité de son client, à laquel-

le le ministère public a rendu justice, sa prudent « * 

tuelle et ses talents incontestables. Le défenseur c ^ 

que, dans l'espèce, tout le monde a eu quelque chose 

reprocher, et que la conduite de M. B... ne peut pas , 

riter un blâme plus sévère quarcelui qui a été înnjg r™ 

les premiers juges. Il faut sWi prendre à la ialauw-, i 

dans cette affaire a eu la plus grande part.^ 

A^ès un long délibéré, la Cour a rendu 1 arrêt 

« La Cour, 
« En ce qui concerne Pèlerin et Julienne l.arnier 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« lin ce qui concerne B... : 
« Considérrfnt qu'il s'est rendu coupable d une 

plicatioo à tous 

vus par une loi postérieure 

gées par elle 

En conséquence, le -Tribunal saisi d'une prévention de 

publication ou reproduction de fausses nouvelles, prévue 

par l'article 15 du décret du 17 février 1852, qui a re-

connu en faveur du prévenu des circonstances atténuantes 

en vertu de l'article 8 de la loi du 11 août 1848, et jqui 

lui a fait application de l'article 463 du Code pénal, est à , 

l'abri de toute critique et a fait une saine et légale appli- \ 
calion de la loi. 

Le prévenu dont la condamnation a été confirmée sur 

l'appel à minimâ du ministère public ne doit pas être 
condamné aux frais de cet appel. 

ltejet du pourvoi en cassation formé par le procureur-

général près la Cour impériale de Bennes, contre un ar-

rêt de celle Cour, chambre correctionnelle, du 15 mars 

1854, qui l'a condamné à 50 fr. d'amende pour publica-
tion de fausses nouvelles. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur ; M 

avocat-général, conclusions conformes. 

PUBLICATION DE FAUSSES NOUVELLES PAR LA VOIE DE LA PA-

ROLE. — DÉLIT. — DÉCHET DU 17 FÉVRIER 1852. 

La publication ou la reproduction de fausses nouvelles 

par la voie de la parole constitue le délit prévu par l'arti^ 

cle 15 du décret du 17 février 1852, aussi Lien que la pu-

blication ou la reproduction de fausses nouvelles faile par 
la voie de la presse. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

inf 

prudence en laissûnt à la disposition de sa domestique un^ 
rempli d'acide sulfurique concentré, avec charge d« 

remettre au membre cTe lajàmille Pèlerin qui viendrait e 

clamer; qu'il ne lit pas rfîeme connaître à cette domest'l 

que ce flacon renfermait du poison et qu'il ne devait e 
ployé que pour cautériser une dent de la femme rVie

 J( 
qu'il ne s'est pas conformé d'ailleurs aux prescnpti"' 

l'article 7 de l'ordonnance du 29 octobre 1840, e" y 

une étiquette indiquant la destination de cette su&> 
qu'il en est résulté que Marie Pèlerin, qu'il traitait_a a w 

époque et à laquelle il avait annoncé qu'il pourrait IU ^
S 

ner une médecine lorsque sa lièvre, aurait cessé, croy ^ 

ce llacon renfermait la médecine qu'elle avait
 eliv

g^
u

ff
f

»(>-

cher, s 'est empoisonnée et est morte dans d'atroces 
ces, et qu'ainsi sa mort est due à l'imprudence coim!<'

s 

le médecin B...; , 
« Qu'il exisie toutefois dans les faits de la cause ae= ^ 

stances atténuantes qui ressortent principaleine." ,
 rer

|«a 

pressentent avec lequel le prévenu B... a tâche de rep 

suites de sa funeste méprise; .
 vr

e&
et> 

■ « Mais que cependant la peine prononcée par '
es

 V g
 #

 i 

juges n'est pas eu rapport avec la gravité des h»
18

 1 

eu à se reprocher; 

« Pur ces motifs, 

« Vu les articles 319 et 463 du Code pénal, e'c-'
 ce

 <p 
« En premier lieu, confirme le jugement appe'

8
 ., 

concerne Clément Pèlerin et Julienne Garnier; ^ qui 
- «•'•»— • - » 1 i.. .

n
i..;«i«re public c"

n)|J
 eh « taisant droit sur l'appel du ministère^pu ^ofr, * 

touche Pierre-Louis B..., lo condamne a (W' '
r
-,.

 à s
ix H» 

vud'articlel2 de la loi du 10 septembre 

la durée de lu contrainte par corps, etc. » 
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 BLESSURES FUTES A DES HABITANTS. 

□ dernier, vers minuit, une patrouille de la gén-

ie 15
 n,a

I
 vincennes, parcourant les quartiers de la vil-

liS^Wes cris d'alarme venant de loin, et qu'on ne 

P e»
telU) fl emeut distinguer. Cependant ayant prête 

>
il

 P
al
 wion les agents de la force publique recon

: 
Cte le"

r
 »"°

s
 c ris devenaient plus forts et se rapprochaient 

>
DiqU

° dfantla direction de la route impériale. Aussi-

ra* * fièrent vers ce côté, et bientôt après ils en-

il*
se

 i , cris • « A l'assassin ! au voleur ! arretez-le! » 

m^01
 'fr deux hommes qui suivaient à la course un 
P°_

éde gon sa
bre nu à la main et fuyant au pas 

fflili
|8ire

- ,(, Les gendarmes dégainèrent leurs lattes et se 

B"
088

 milieu de la route pour arrêter le fugitif. En 

i lui barrait le passage, le mili-

fuite dans une autre direction, 

^Bt au a ^
 f
^

co qui lu
j"

Darra
it l

e
 passage, le mili 

nrés
e

°
ce 0

 , rendre la fuite dans
 llne autre

 direoiiorr 

ia
irC
f

Sa
l ,darmerie ne lui en donna pas le temps. Les 

H
8
'
8
 nui couraient après le fuyard furent également 

boDHi?
6

"
q

 toul
 le monde fut emmené au poste de la bri-

arN
ieS

'
 e

 Jnnner des éclaircissements sur ce qui venait 

sePa ! ' de se P^
T

3
IRE

 poursuivi déclara se nommer Jean Astier, 
Le

 au 20' bataillon de chasseurs à pied. U fut aecu-

çb»ss
e

"
r

 nom
més Crin, ouvrier de l'administration de 

ps et Bachelel, aussi chasseur à pied du même 

V»
lce

,
nD

„ Ravoir tiré le sabre contre des bourgeois et 
al8

'"°
n

;'
r
 blessé deux. Comme on ne pouvait courir assez 

e
°5 °r arrêter le chasseur, Bachelet et Crin, aussi lestes nniir arrciei , 

ïie
f" s'étaient mis à sa poursuite 

accusation 
Astier ne nia pas 

f». 

■m 
m 

$ 

ef 

, lendemain, à la pointe du jour, les gendarmes firent 

atiète préliminaire qui amena la connaissance des 

^
son

t aujourd'hui déférés à la justice militaire. 
li

"'
S

 .
 vr

t
s

ident à Astier : Reconnaissez-vous ce sabre déposé 
i bureau pour vous appartenir? Est ce celui que vous 

f
 dans la soirée du 6 mars, et avec lequel vous avez 

rieZ
pt fait des blessures à des habitants de Vincennes ? 

i'rapp
e

 .
 ntt

 . j
e

- reconnais le sabre à mon numéro matri-
i

f
 V | portais lorsque j'ai eu dispute avec des individus à 

wnère du Trône. Une rixe s'est engagée entre nous; j'ai 
' tomber de ma poche quelques pièces de o francs, il m'en 

aué une, cela m'a beaucoup exaspéré... 

' if le pneside"* : Il ne s'agit pas de ce que vous avez fait à 
i ère dans la journée ou dans la soirée, cela ne nous re-

a 'rias ^
ous

 ^
los accus

^ de vous être introduit de onze 
et demie à minuit dans une maison de Vincennes, et 

r ̂ Tr porté un coup de sabre au propriétaire de celte mai-
*' ainsi qu'à une autre personne. Vous allez les entendre, et 

vous vous expliquerez après leurs dépositions. 
Collineau, jardinier, dépose : Ma famille était couchée de-
is quelque temps et moi-même je venais de me mettre au 

fit lorsque, dans mon premier sommeil, je fus réveillé par 
te aboiements continuels de mon chien de garde. Je me levai 

ila Itàte, bien persuadé qu'un étranger ou des malfaiteurs 
s'étaient 'introduits dans mon domicile. Après avoir parcouru 
le rez-de-chaussée sans rencontrer personne, je regardai avec 
prudence si les visiteurs. ne s'éiaient pas réfugiés dans mon 
jardin. En effet, j'aperçus un militaire qui avait l'air de se 
lâcher dans un coin. J'allai directement à lui et lui demandai 
te qu'il faisait là ; il me répondit une parole que je ne com-
pris pas. Je le sommai de sortir de cln z moi au plus vite. Il 
le fit aussitôt et sans se faire prinr. Ne comprenant rien à 
cette invasion nocturne, j'eus la curiosité de lui demander de 
nouveau pour quels motifs il s'était introduit dans ma pro-
nriétéen détruisant la barrière qui lui sert de clôture. Alors 
ce militaire me prit ja main, me remercia de le traiter poli-
ment el répondit qu'il cherchait un bibelot. Je ne fus pas plus 
avancé qu'auparavant. Il partit par l'ouverture qu'il s'était 
critiquée pour entrer. 

Jerassurai ma femme et mes enfants, je me mis au lit. 
Cinq ou six minutes après, ma chandelle étant encore allu-
mé, on vint frapper violemment à ma porte. Je me levai et 
illai demander qui frappait de la sorte à une heure indue. A 
,i \uix, je reconnus le militaire que j'avais renvoyé par le jar-
din. J'ouvris ma porte afin de l'engager à ne pas troubler le 
repos de ma famille. 11 voulait entrer de force, je l'en empê-
diai, Mon chien aboyait toujours. « Fais taire ton chien, me 

fit-il , sinon je te fais ton affaire ! » Et en même temps il dé-
gaina son sabre. Je fermai la porte. 

3/. le président : Ne vous a t -il pas frappé d'un coup de 
«bre? 

U témoin: Pardon, monsieur; comme je ne pouvais le 
dire retirer et qu'il frappait toujours, je vins pour lui parler 
necdouceur, alin d'avoir la paix; mais il revint, lui, par le 
(tdin, et là, au même endroit où la clôture était détruite, il 
«porta un coup de pointe de son arme, qui, après avoir 
ta une légère incision à mon épaule gauche, traversa ma 
tbemise de devant en arrière. En entendant tout qe tapage, 
w femme et mes enfants se levèrent, et, voyant hriller le 
abre sur ma tête, se mirent à crier : « A l'assassin ! » Ces 
réveillèrent les voisins et appelèrent l'attention de quelques 
Personnes qui passaient sur la route. On vint à notre secours, 
«le militaire prit la fuite. C'est bien le même individu qui 
81 devant vous. 

M. le président : Cet homme vous a-t-il paru être en état 
d'ivresse ? 

ie témoin: Je ne le crois pas ; car il parlait aussi nette-
ment qu'une personne qui jouit de toutes ses facultés. 

Roiermonf, armurier : Je revenais de Paris ; passant vers 
minuit à Vincennes, pour rentrer dans mon domicile, à Mon-
toiiil, j'entendis crier: « A l'assassin! » Je hâtai le pas en 
^ érigeant du côté d'où, venaient les cris, afin de porter du 

*
ew

»s
1

8'il était possible. Je vis un chasseur à pied brandis-
M,lt

 son sabre coulre le sieur Collineau, jardinier. J'engageai 
* Militaire à se calmer et à me dire quelle était la cause de 

g
116

 violente querelle avec un homme en chemise, ayant sa 
mn

?e et ses enfants derrière lui. Il parut m 'écouter, et je 
Nrvtug ^ l 'entraînerdans la direction du fort. A peine avions-

'
us

 '"i
1
 quelques pas qu'il dégaina de nouveau son sabre et 

porta un violent coup sur la tête; heureusement je parai 
«ÇO'.ipavec l'avant-bras gauche. Il me fit une blessure qui 
'•» a empèciié d5 travailler pendant quelques jours seulement. 
^président -

>uïroin 

ue» T l't i T.
ar
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l
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Elat vous contie

 P
0
ur ^ main-

n m»„i ' V n™
 61 la dél

'
ense d

« «*» 1
U
'
 ont

 besoin de votre 
Zulr 'Jn,?, îr

6
"

8
'''
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nullement établie, et d'ailleurs ce ne serait pas une excuse. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, soutient 

la prévention portée contre le chasseur Astier qui, en rai-

son du grave desordre dont il s'est rendu coupable, mé-
rite une peine severe.

 1 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare le 

prévenu coupable de blessures faites à des habitants, et le 

condamne a la peine de dix mois d'emprisonnement. 

ROLE DBS ASSISES DE LA SEINE. 

(
 Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la première quinzaine du 

mois de mat prochain, sous la présidence de M. le con-
seiller Parlarrieu-Lafosse : 

Le 1", fille Tignat, vol par une domestique; — Van-

Yperzcl, vol avec effraclion dans une maison habitée. 

Le 2, Charpillaine, vol avec effraction dans une maison 

habitée ; -— Fille Teiten, vol par une ouvrière où elle tra-
vaillait ; —; Clin, vol par un serviteur à gages. 

Le 3, Gloton, vol par un serviteur à gages ; — Fille 

Houel, vol par une ouvrière où elle travaillait;—Leborgne, 
vol par un serviteur à gages. 

Le 4, Faure et fille Vallette, vols par des ssrviteurs à 

gages et recèle;— Fille Bourgade et Bonal, faux en écri-
ture de commerce et usage. 

Le 5, Girard, coups volontaires ayant causé la mort ; 

— Cunier, Duchaussoy et Boulfroy, vol où Us travail-
laient. 

Le 6, Poirot-d'Orgeron, coups et menaces de mort à 

son père ; -- Songue, Tribet, femme Tribet et Mimeur, 

vol domestique la nuit avec effraction, complicité. 

Le 8, Lemain, vol la nuit à l'aide de fausse clé; — Mou-

retie, attentat à la pudeur sur une jeune fille ; — Fille 

Tritst hler, vol par une femme de service à gages. 

Le 9, Vignery, faux en écriture de commerce, usage; 

— Pierre Coste et Antoine Coste, banqueroute fraudu-
leuse. 

Le 10, Henry, détournement par un serviteur à gages ; 
— Delphieux et Portai, vol avec effraclion. 

Le 11, Deleplace, vol domestique ; — Les frères Cour-
tines, banqueroute frauduleuse. 

Le 12, Barbier, vol la nuit sur un chemin public avec 

armes ; — Bourgoin, attentat à la pudeur sur une jeune 
fille. 

Le 13, fille Letertre, vol par une ouvrière où elle tra-

.vaillart; — Bouchard, coups volontaires à sa mère; — 
Bourdon, coups volontaires à son père. 

Le 15, Lavergne, vol à l'aide de fausse clé et d'effrac-

tion -, — Datiguin, détournement par un clerc de notaire 
el faux en écriture privée. 

convenait de faire l'attribution « au nom des personnes 

auxquelles il paraissait équitable de l'accorder, » alloua la 

somme aux réclamants qui s'étaient présentés comme pa-
rents et héritiers de M. Veroly. 

Les créanciers de celui-ci ont forme opposition à la re-

mise de celte somme ; mais le Tribunal de première ins-

tance, par jugement du 24 août 1853, a considéré « que 

« les allocations formant l'objet du litige avaient, aux 

« termes des décisions du gouvernement, seul apprécia-

« leur légal du traité conclu avec 1^ Mexique, le caractère 

« d'une libéralité purement personnelle, et qu'en consé-

« quence les créanciers de l'auteur des héritiers Veroly 

« ne pouvaient exercer de droits sur l'indemnité attribuée 
« à ces derniers. » 

Sur l'appel soutenu devant la 1" chambre de la Cour 

par M* Binoche, qui soutenait : 1" que les héritiers Veroly 

n'avaient point de droit personnel, puisqu'ils n'avaient pas 

élé personnellement expulsés; 2° que l'allocation leur 

avant été laite en leur qualité d'héritiers du sieur Veroly, 

ils devaient satisfaire, envers les créanciers de celui-ci, 

aux charges de sa succession, la Cour, sur la plaidoirie de 

M* Germain, pour les héritiers, et conformément aux con-

clusions de M. de la Baume, premier avocat-général, 

adoptant les motifs des premiers jiges, a confirmé leur 
décision. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 AVRIL. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation, recevra dimanche 30 avril et les dimanches sui-
vants. 

— Le 10 mars 1853, M. Jules Martin, propriétaire-

châtelain, possesseur de 10 à 12,000 fr. de rentes, péné-

trait dans l'auberge de Gouhier, à Vichères, près Nogent-

le-Rotrou. M. Martin avait-il, en réalité, promené depuis 

le matin, ainsi qu'on l'a dit, son oisiveté dans d'autres au-

berges ? S'y était-il livré au goût qu'on lui attribue pour 

les produits vinicoles? Chercha-t-il querelle aux consom-

mateurs ? Ce qui est cerlain, c'est que, dans une lutte 

engagée par lui contre Gouhier, à l'occasion d'observa-

tions faites par ce dernier sur le compte du nouvel arri-

vé, M. Marlin poussa violemment Gouhier contre le mur, 
et que celui-ci fut renversé sur le sol. 

Gouhier, dans la crainte du. discrédit pour son auberge, 

garda le silence et n'appela point l'homme de l'art, dont 

son état rendait la présence fort utile; il mourut le 27 

mars. L'autopsie conslata qu'il était alteint d'une affection 

aiguë de l'abdomen, d'un épanchement interne et d'une 

pneumonie qui avait aggravé les conséquences des violen-

ces dont il avait été victime aux reins et au bas-ventre. 

Poursuivi en police correctionnelle, M. Martin fut con-
damné à trois mois de priton. 

La veuve Gouhier, mère de trois enfants, et enceinte au 

moment du funeste accident d'un quatrième enfant, né et 

décédé depuis, a formé contre M. Martin une demande en 

indemnité, que le Tribunal de Nogent-le-Rotrou a accueil-

lie en condamnant M. Marlin à payer à la veuve 100 fr. 

de rente viagère, et à chacun des trois enfants 90 fr., 

80 fr. et 50 fr. de renie viagère jusqu'à l'accomplissement 
de l'âge do dix-huit ans. 

M. Martin a interjeté appel principal, et soutenu, par 

'organe de M' Isambert, son avocat, que Gouhier avait 

succombé à la pneumonie dont il était atteint avant l'acci-

dent. M
me

 Gouhier a interjeté appel incident quant aux 

dommages-intérêts, trop faibles, suivant elle, pour sa po-

sition et celle de ses entants, comme aussi au point de vue 

de l'importaute fortune de l'auteur de l'événement. 

Conformément aux conclusions de M. le premier avo-

cat-général de la Baume, la Cour impériale (1" chambre) 

présidée par M. de Vergés, a admis l'appel incident, et 

condamné M. Martin à payer à la veuve Gouhier une som-

me de 1,000 fr., plus'à cette veuve 200 fr., et à chacun 

de ses enfants 100 fr. de rente viagère, sous limitation de 
la majorité des enfants. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 

1" mars dernier, d'un arrêt de la 1" chambre de la Cour 

impéria^ du 27 février précédent, lequel dispensait la 

compagnie du chemin de fer d'Orléans de remettre au 

sieur Vazieux ies duplicata d'actions att porteur de cette 

compagnie à lui frauduleusement enlevées par sa femme, 

de lui séparée, mais qui avait profité de son absence pour 

s'introduire dat,s son domici'e et disparaître avec les ac-
tions. 

Il a seulement été ordonné par cet airêt que les divi-

dendes et intérêts afférents aux actions seraient par la 

compagnie versés à la caisse des consignations pour être 

retirés, cinq ans après, par le sieur Vazieux, à qui le juge-

ment et l'arrêt par lui obtenu serviraient de titres à cet 
effet, 

Une cause semblable se présentait aujourd'hui à la 1" 
chambre de la Cour. 

M. Delor a, le 1" avril 1852, expédié par la poste, à 

son mandataire, à Paris, deux titres de cinq actions cha-

cun de la compagnie du chemin de fer du Nord ; mats ces 

titres n'étant pas parvenus à leur destination, M. Delor a, 

le 28 avril, formé opposition entre les mains de la com-

pagnie ; personne depuis celle époque ne s'est présenté 

pour réclamer soit la propriété des actions, soit les divi-

dendes échus. M. Delor a cru pouvoir demander à la com-

pagnie de nouveaux litres nominatifs par duplicata énon-

cialifs de la cause de cette délivrance, sans que jamais la 

société fût tenue par là de reconnaître de doubles titres, 

et un jugement du Tribunal de commerce de Paris, du 

10 juin 1853, en prononçant cette disposition, a ordonné 

en outre le dépôt à la caisse des consignations des divi-

dendes échus et à échoir, pour être retirés par M. Delor 

cinq ans après les échéances de ces dividendes. 

La compagnie a interjeté appel, en se fondant sur l'ar-

rêt du 27 février, et refusait le remplacement des litres. 

De son côté, M. Deior renonçait au bénéfice dur jugement 
en cette partie. 

Après les plaidoiries de M* Dtivergier, pour la compa-

gnie, et de M
e
 Payen, pour M. Delor, M. le premier avo-

cat-général de la Baume a fait remarquer, dans l'espèce 

actuelle, une différence avec celle jugée le 27 février, en 

ce que, dans celle-ci, le sieur Vazieux demandait des du-

plicata d'actions au porleur, qu'-il eût été sans doute pé-

rilleux de lui délivrer, tandis que, dans la cause actuelle, 

le Tribunal a ordonné la remise de titres nominatifs, ce 

qui ne paraît pas susceptible d'inconvénients. Les com-

pagnies, au surplus, a ajouté M. l'avocat-général, sem-

blent se préoccuper du soin que leur donnerait la déli-

vrance de titres nouveaux substitués aux titres perdus; 

mais quelle difficulté si grande y aurail-il, de leur part, à 

consacrer un registre spécial à la constatation de ces 
nouveaux t très ainsi délivrés? 

La Cour a néanmoins donné acte aux parties de la dé-

claration de M. Delor, infirmé la disposition du jugement 

qui prescrit la délivrance de titres nominatifs, et confir-
mé le jugement pour le surplus. 

— M. Parot, gérant du journal le Moniteur de l'indus-

trie, a interjeté appel d'un jugement de la 6° chambre du 

Tribunal correctionnel de la Seine qui l'avait condamné à 

un mois de prison, 100 fr. d'amende et à la suppression 

du journal, pour publication d'articles sur des matières 

politiques ou d'économie sociale sans autorisation et sans 
dépôt de cautionnement. 

La Cour, chambre des appels correctionnels, présidée 

par M.d'Esparbès de Lussan, sur la plaidoirie de M" Geor-
ges Genreau, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que les articles incriminés du Moniteur de 
l'industrie, du commerce, de l'agriculture et du crédit con-
tiennent la simple reproduction de certains actes de l'autorité 
publique, mais ne renferment aucune discussion d'acte ni ex-
posé de théories concernant des matières politiques ou d'éco-
nomie sociale; qu'ainsi les numéros incriminés de ce journal 
ont pu paraître sans autorisation ni cautionnement; met l'ap-
pellation et le jugement au néant; émendant, renvoie Paroi, de 
la prévention sans dépens. » 

— Nous avons rendu compte (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 23 mars) des débats du procès de M. Arthur 

Hubbard, avocat stagiaire du barreau de Paris, prévenu 

d'affiliation à une société secrète et de détention d'une 

presse clandestine. On n'a pas oublié que la 6' chambre 

du Tribunal condamna M. Hubbard à trois ans de prison et 

conversation avec moi. Je lui ai dit que j allais au* 

Champs-Elysées, rue de Pouthieu. et que j avais a reve-

nir au Palais-Royal. Il me proposa de prendre une voiture 

et de m'accompagner, ajoutant que cela l'amuserait. Je 

consentis; je pris une voiture où nous montâmes tous 

deux, et au moment où nous revenions, deux individus se 

sonl jetés sur moi, me déclarant qu'ils m'arrêtaient et al-

laient me conduire à la préfecture de police. « Mats pour-

quoi m'ariêtez-vous, leur dis-je? — Nous vous le dirons 

plus tard, » me répondirent-ils. Chemin faisant, ils eurent 

l'air de se radoucir, et me dirent qu'ils me conduiraient 

chez moi si je voulais leur donner 50.0 Ir. Arrives chez 

moi, j'eus toutes les peines du monde à rabaisser leurs 

prétentions à 100 fr., que je leur donnai pour m'en débar-

rasser. Parmi les prévenus, je ne reconnais que Souche, 

qui était un de ceux qui m'ont arrêté et auxquels j ai re-
mis lès 100 fr. 

Un fabricant de bretelles .- Il y a un an, j'avais un ren-

dez-vous avec un ami au Palais-Royal, au café des Mille-

Colonnes. Ne l'y ayant p as trouvé, j'allai faire un tour 

dans la galerie d'Orléans, et plus tard dans le jardin d'où 

je partis pour rentrer chez moi. Un jeune homme me sui-

vait, et comme j'allais arriver près de ma maison, un in-

dividu qui se dit agent de police déclara qu'il m'arrêtait. 

Comme je lui faisais observer que je n'avais fait aucun 

mal et que je ne comprenais pas qu'on pût m'arrêter, il 

me répondit : « Je suis père de famille, il faut que je fasse 

mon métier, ou je serais remercié. >> 11 a fini par me de-

mander une grosse- somme, 5 à 600 (rancs, je crois ; je 
lui donnai 100 francs. 

Un marchand de lingerie : J'avajs eu l'imprudence de 

me lier avec un jeune homme à qui je permis 'l'entrée de 

ma maison, et que je n'ai jamais connu que sous le nom 

de Charles. Quelques jours après, deux hommes se disant 

agents de police, se présentèrent à mon magasin en me, 

disant qu'ils venaient d'arrêter un jeune homme qui avait 

volé 210 fr. au maître chapelier chez lequel il travaillait, 

que ce jeune homme, nommé Charles, leur avait dit de 

venir chez moi, et que si je ne donnais pas les 210 l'r.néces-

saires à sa mise en liberté, il en dirait assez pour me faire 

arrêter moi-même. En me disant cela, ces gens cherchè-

rent tellement à m'épouvanter, que je me laissai intimider 

et leur donnai les 210 fr., plus 40 fr. pour boire. 

Souche, Genin et Hubert sont.les prévenus que le té-
moin désigne comme ceux qui l'ont exploité. 

Sur les réquisitions conformes du ministère pubMc, le 

Tribunal a condamné Souche, Forestier, Lehertier à trois 

ans de prison ; Taquet, Touchard, Genin, Hubert el Gau-

Ëst-eé qu'il s'est engagé une lutte entre 
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—Eu 1838, après le brillant fait d'armes du siège de 

Saint-Jean-d'Ulloa, un traité de paix fut signé entre la 

France et le Mexique, et, par l'intervention de l'amiral 

Baudiu, une indemnité de 600,000 piastres fut mise à la 

charge du Mexiqne pour être distribuée aux Français qui 

avaient subi des vexations imméritées, même avant la dé-

claration de guerre, el aux Français* qui avaient été injus-

tement, et contre la foi de solennelles promesses, expulsés 

de ce pays, avec injonction de s'embarquer sur le Pacifi-

que dans un délai de quinze jours. Les récits contempo-

rains ont appris que c'était au milieu de souffrances cruel-

les, et des mauvais traitements des populations excitées 

contre les malheureux proscrits, que ceux-ci parvinrent 
à gagner les lieux d'embarquement. 

Parmi eux se trouvait un sieur Veroly, négociant, dé-

cédé le 20 juillet 1845 en état de faillite, laissant six - lié— 

itiers domiciliés à Paris. Sur les 600,000 piastres, 458,000 

avaient suffi pour désintéresser ceux qui s'étaient présen-

tés en justifiant de leurs droits à l'indemnité stipulée pour 

eux. Une loi du 20 mars 1851, sollicitée par ceux qui 

étaient dans le même cas, niais qui avaient été forclos et 

déclarés déchus, prescrivit la distribution des 142,000 

piastres de surplus aux Fiançais expulsés du Mexique en 

1838 ; la commission de liquidation, instituée parcelle 

loi, accorda aux héritiers et ayants-cause du sieur Veroly 

une somme de 3,376 francs ; mais le ministre se pourvut 

devant la commission île révision, par le motif que celte 

attribution l'aile, dans les termes du droit commun, aux 

héritiers el ayanls-cause, portait alleinie au caractère de 

grâce et de secours qui appartenait à la loi du 20 mars 

1851; et la commission de révision, considérant qu'il 

10,500 fr. d'amende, eu fixant à trois ans la durée de la 

contrainte par corps el en lui interdisant pendant cinq 
ans l'exercice de ses droits civiques. 

M. Hubbard a interjeté appel de cette décision, et l'af-

faire venait aujourd'hui à l'audience des appels de police 

correctionnelle, présidée par M. d'Esparbès de Lussan. 

La Cour, «u rapport de M. le conseiller Jourdain, après 

avoir entendu les explications de M. Hubbard et la plai-

doirie de M" Berryer, son avocat, sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général de Gaujal, a confirmé 
la condamnation prononcée. 

— Le Tribunal correctionnel, 6' chambre, a consacré 

encore une partie de l'audience de ce jour aux débats 

d'une affaire d'escroqueries commises par une bande nom-

breuse de malfaiteurs, à l'aide de la' fausse qualité d'a-

gents de police qu'ils prenaient pour opérer de fausses 

arrestations, toujours ou presque toujours converties en 

sommesd'argentplus ou moins considérables données par 
les personnes ainsi menacées. 

Les prévenus sonl au nombre- de douze. Les quatre 

piemiers,. Souche, Forestier, Taquet et Coçhay, ont déjà 

figuré dans de semblables affaires, et ont élé condamnés, 

le 21 de ce mois, par jugement du Tribunal. Los huit au-

tres sonl les nommés Lehertier, Touchard, Genin, Hu-
bert, Cabanis, Harel, Gaucbé et Laurent. 

Vingt-deux témoins ont été entendus. Des 'nombreuses 

déclarations qu'ils ont faites, nous n'en relèverons que 

tiois, indicatives des différentes manières de procéder 
mises en œuvre par les prévenus,. 

Un négociant en lin ; H y a seize mois environ, à huit 

heures du soir, en sortant du Casino du Palais-Royal, j'ai 

été abordé par un petit jeune homme, qui a cherché à lier 

ché à deux ans; Cochay à trente mois; Laurent à treize 
mois, et Harel à six mois de la même peine. 

— Voyez là-haut cette pauvre fenèlre 

Où du printemps se montrent quelque fleurs, 
Parmi ces fleurs vous verrez apparaître, 

non pas une enfant blonde aux plus fraîches couleurs, com-

me dans la chanson, car cette fenêtre si fleurie, c'est le jar-

din de Jeannette Mamaire, la culottière, qui a déjà coiffé 

deux fois sainte Catherine, et qui voudrait bien ne pas la 

coiffer une troisième fois; elle ne cachait pas son désir de 

se marier el faisait sonner bien haut qu'elle avait des éco-
nomies. 

Un jour, elle reçut par la poste une déclaration d'amour 

et la demande de sa main ; la lettre se terminait ainsi : 

 Etant paveur de profession, je serai demain à travailler 
devant le passage Lemoine; passez sur les midi, vous verrez si 
mon physique vous convient ; pour à seule fin que vous sachiez 
qui c'est qui vous aime, comme nous serons une douzaine à 
travailler, celui qui se mouchera quand vous passerez, ça sera 
moi; si vous vous mouchez ça sera signe que je-vous conviens 
et que je peux vous fréquenter pour le bon motif. 

Signé : BATINEAU. 

Jeannette passa à l'endroit et à l'heure indiqués ; le pa-

veur se moucha, la culottière se moucha ; son coeur était 
pris, la malheureuse était perdue ! 

Jeannette a une amie, Batineau a un ami; l'amie, c'est 

Madeleine Bidon, marchande des quatre-saisons ; l'ami 

c'est Emile Miloird, ouvrier boulanger. Comme son amie^ 

Madeleine a des économies et des cheveux blancs, et est 

encore demoiselle ou du moins célibataire ; elle reçut l'a-

veu des sentiments de Miloird, et un double mariage fut 
confenu. 

Les deux vieilles filles eurent bien quelques scrupules 

quelques craintes. « Vous êtes un peu jeune pour moi, » 

dit chacune d'elles à son soupirant. Batineau et Miloird 

répondirent comme Chauvin : « Le seùliment n'a pas 

d'âge. » Alors les deux amies permirent à leurs futurs ma-

ris de les fréquenter; elles firent venir leurs papiers de 

leur pays, et bientôt les bans des deux couples étaient 
publiés. 

Les deux mariages devaient être célébrés dans huit 

jours; les robes de mariées étaient terminées, les bouquets 

de fleurs d'oranger étaient achetés, il n'y avait plus qu'à 

les mettre.... mais les deux vieilles filles avaient compté 
sans un accident imprévu. 

Huit jours avant la célébration du double hy menée, Ba-

tineau et Miloird se présentaient chez leurs futures respec-

tives, brûlant d'ardeur, irnis transis de froid; les malheu-

reux n'avaient sur le corps qu'un pantalon et une blouse-

le dernier apportait à la tendre marchande des quatre 

saisons son petit présent de tous les jours. Un bouquet? 

demandera-t-on; non, le petit cadeau quotidien du gar-

çon boulanger était moins poétique, mais plus nourris-

sant, c'était une flûte pour le café au lait de la vieille fille. 

«< J'ai besoin d'habits de noces, dit chacun des deux futurs 

époux à sa future épouse; je ne touche ma quinzaine que 

dans huit jours, juste le jour de notre mariage; prêtez-

moi donc de quoi faire mes acquisitions au Palais-Royal. 

— C'est pas la peine, répond la culottière à Batineau, je* 

vais vous mener chez le tailleur pour lequel je travaille 

il vous habillera à crédit. — Oh ! non, répond Batineau' 

les tailleurs sont trop chers, il faut aller à l'économie • iî 

y a au Palais-Royal une boutique en liquidation où l'on 

vend au grand rabats; pour 80 fr. j'aurai un habillement 
complet.»! 

Comment résister à un homme aussi économe? Jean-

nette consentit à prêter les 80 francs; du reste, il lui eût 

été difficile de les refuser, car déjà Batineau les avait pris 

dans l'armoire. « Je vais aller avec vous », lui dit-elle. 

Ceci parut le contrarier, mais enfin il ne s'y opposa pas et 

offrit son bras à sa "fiancée. « Nous devons, lui dit-il 

trouver sur la place de la Bottfse, où je lui ai donné ren-

dez-vous, Miloird et sa prétendue qui vont idem acheter 
des effets. » 

Une scène identique avait lieu entre Miloird et Made-

leine, qui devaient aussi trouver sur la place de la Bourse 
Jeannette et Batineau. 

Ou se rencontra en effet; les deux couples se dirigèrent 

vers le Palais- Royal et arrivèrent devant le mugasin en 

liquidation où les marchandises se vendaient au grand 
rabais. 

. Avant d'entrer, Batineau prétexte un soin vulgaire qui 

l'oblige à s'éloigner un instant : « Je vas avec toi, >» dit 

Miloird ; c'était peu poétique, mais enfin c'était impé-

rieux. >> Atlendez-nous un petit instant, disent les deux 

fiancés, nous revenons tout de suite. >• Et quittant le bras 

des deux vieilles filles, ils disparaissent sous les arcades 
du Palais. 

Jeannette et Made'eine attendirent, elles attendirent 

longtemps et vainement; les deux filous ne revinrent pas. 

Le lendemain les deux amies apprenaient par un iudn 
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vitlti do la connaissance do leurs prétendus qu'ils s'étaient 

vendus cl étaient partis pour rejoindre à Strasbourg !e 

11" lanciers. 

Les deux pauvres dupes déposèrent alors une plainte en 

escroquerie, et aujourd'hui Batineau et Miloird, qui n'ont 

jamais élé dans le moindre régiment de lanciers, mais qui 

en avaient toi't simplement l'ait courir le bruit pour dé-

router les deux vieilles Biles, comparaissent devant la po-

lice correctionnelle. 

Miloird prétend qu'il a'eu réellement l'intention d'épou-

ser Madeleine; «mais, dit-il, j'ai su que mademoiselle 

avait eu une jeunesse très légère, et sa vertu, je sais par 

moi-même ce que je dois en penser. » 

Il nie avoir escroqué l'argent de Madeleine; elle le lui 

a offert elle-même, dit-il ; il le lui doit, c'est un service 

qu'elle lui a rendu, et il lui en garde une éternelle recon-

naissance. « Gardez-moi une reconnaissance si vous vou-

lez, dit Madeleine, mais vous devriez bien ne pas garder 

celle de mes chemises, que vous m'avez fait mettre au 

Mout-de-Piété et que vous ne me l'avez pas rendue, la 

reconnaissance. » 

Quant à Batineau, il dit tout simplement : J'ai été l'a-

mant de cette demoiselle, nous avons vécu quatre mois 

ensemble; mais je n'étais pas assez bêle pour épouser une 

-vieille tille qui a des fausses dents, je n'en ai jamais eu 

l'intention; elle m'a prêté de l'argent, mais c'est elle qui 

ine l 'a offert. Si vous n'ayez jamais eu l'intention de l'é-

pouser, lui demande M. le président, pourquoi donc avez-

•vous fait publier vos bans avec elle? vous voyez bien que 

vous vouliez l'escroquer? » 

Miloird a été condamné à six mois de prison ; Batineau, 

dont les antécédents judiciaires sont assez mauvais, a été 

condamné a huit mus, et les deux vieilles demoiselles 

sont condamnées à rester lilles, à moins que la publi-

cité de ce procès ne leur amène des maris. Voilà deux 

coeurs libres; avis aux hommes à marier ! 

— Nous enregistrons avec plaisir un acte de probité 

d'un de ces nombreux porteurs médaillés auxquels le pu-

blic a souvent affaire sur les marchés à fleurs pour lo 

transport à domicile de ses acquisitions. 

Mercredi dernier, 2fi du courant, le porteur Roussel, 

médaillé sous le n° 11G8, ayant trouvé s ir le quai Napo-

léon un mélaillon en or, s'est empressé de le dépossr an 

bureau d'inspection du marché aux fleurs du quai Dj" 

sai>. 

— Le sieur G..., fabricant, domicilié dans une commU-

mune voisine de Paris, était resté veuf d'un premier ma-

riage avec cinq enfants, ce qui ne l'empêcha pas de con-

voler en secondes noces et d'épouser une jeune damo, 

institutrice dans la commune. 

Les époux eurent naturellement deux domiciles sépa-

rés. Or, hter, la dame G... ayant été informée que le ma-

gasin de son mari demeurait fermé contre l'ordinaire, elle 

se rendit à son logement, sonna, et n'obtenant pas de ré-

ponse, prévint l'autorité. 

Lo premier adjoint à la mairie s'étant rendu sur les 

lieux, assisté du docteur Massai t et d'un serrurier, la por-

te fut ouverte, el l'on put constater que le sieur G... s'é-

tait volontairement donné la mort par axphyxie. Sur une 

table près de laquelle il s'était assis, après avoir allumé 

un vaste réchaud de braise et étendu un drap devant la 

porle pour empêcher l'air de pénétrer, on trouva plusieurs 

lettres dans lesquelles il expliquait les circonstances qui 

l'avaient déterminé à mettre fin à sa vie. 

— Plusieurs ouvriers travaillaient ce matin dans une 

carrière à ciel ouvert, ap, artenant au sieur Duval, de 

Vanves, et située derrière le fort d'Ivry. A neuf heures, au 

moment de suspendre leur travail pour aller prendre leur 

repas, ils se disposaient à mettre leurs outils en un seul 

tas, lorsque tout à coup une pierre, du poids de 20 kilos, 

se détacha à trois mètres environ de haut d'une des parois 

de la terrasse et, dans sa chute, vint frapper à la tempe 

giueho h: nommé Dominique Vialleron qui fut jeté à la 

renverse du coup et dont la mort fui instantanée. 

M. le docleur Potin a constaté le décès, el le commis-

saire de police de la gare d'Ivry a ouvert une enquête qui 

porte surtout sur cette circonstance que la terrasse de la 

carrière, théâtre de l'événement, est droite, perpendicu-

laire, et que îles accidents de même nature pourraient s'y 

renouveler à du pie iustanl sa is que rien y formât ob-

stacle. 
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M. le président du comité d'admit„
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, 

pagnie des HOUILLÈRES F.T FONDERIES DE IH '
LE LF

" 

de Decazeville), a l'honneur de préveni iu
 V

*°" 

naires de la Compagnie que la séance do iv^' 

nérale annuelle aura lieu le mardi îg 

midi précis, dans les salons de I om..! 1 

lieu, 100.
 da

>>''UeR
i
ï« 

Les lettres de convocation serviront de 

— Aujourd'hui sameJi, au Théâtre impéri- 1 1
 6 

dernière représentation de Mario, H Barbier
 lla

He
n a

, 

MU. Tamburini, Bossi, Dalle-Aste et le ™ ,'
r

 PUr il
- Al^î

-

fera ses adieux au public parisien par le rôloTP!
 le

°op ' 

— Une afïliience considérable se pressait lo,, < 

5" représentation de la Servante du roi
 a

 ér * ''^*a. I 

triomphe pour Ligier, Bandoux, M-» Araldi
 vér

ilàhu 
Ce soir, 0" représentation.

 el
 "oude^ 

THÉÂTRE-LYRIQUE. Aujourd'hui saine ii 
jour, avec le ténor Lagrave dont le succès est la R. 

Keu'contre dans le Danube, le charmant opéra u'
U

p
,ei

'
S(!

i et 1 
— Dimanche, le Bijou perdu, avec Marie Cabel ^'«j 

— AMBIGU COMIQUE. — 

du Pendu. M"1 " Laurent, 

plissent toujours les principaux rôles dans 
drame. 

Aujourd'hui, la 23. 

IM. Cli.lly, Laurent, 

S5 

AVÏS IitPOÏ 
' SÏ©C<SUAR1S et 

9 mai, à midi, en 

gjes* Insertions légales «ïoivert être 

«dressées «Sircctemeat nu hurwui «1" 

journal, ain«l «nie celles «le MSI. le» 

OISlciesT* saîeiïatërâeSs, celles «Se» A<1 

liilsaïsîraî ÎOIÎSS psnEsSîqiaes* et «&«Jre» 

concernant Ses appels «Se fond»*, les 

«ionvacations et avis» «Sivers aux «c-

tl«mst»ires, les avis aux créanciers, 

les ventes m ©Dilïères ei iniintibillè-

jrcs, Tentes de fomis île «omiiser-

ce. adjwdicalloasj, oppositions, oat-

firopri*tio»s, placement» d'iiypotliè 

«Sues et Jugements. 

S,<» prix de Sm ligue à 8«isér«*r de ssne 

ii troi;» fois est âe 1 fr. S© c. 

Quatre foïs et plus. ... I ^5 

Vente* ûomobillèrep, 

Paris, p^r le ministère de 51 

MEiiA 8*Aï.iSSE, le mardi 

cinq lots. 

Des TE II H AI JIM ci-après, appartenant à l'E-

tat et à la Ville de Paris : 

1° Terrain à Paris, rue de Rivoli, à l'angle de 

la rue du Coq-Saint-IIonoré, contenant 460 mètres 

62 c — Mise à prix : 233,310 fr. 

2° Terrain à Paris, rue de Rivoli, à l'angle de 

la rue de l'Oraloire, contenant 459 m. 85 c. — 

Mise à prix : 229,925 fr. 

3° Terrain à Paris, rue de Rivoli, contigu aux 

2", 4* et 5" lots, contenant 390 mètres 40 c. — Mise 

à prix : 150,184 Ir. 

4° Terrain à Paris, rue des Poulies, contigu aux 

3 e et. 5* lots, contenant 290 mètres 34 c. — Mise à 

prix : 110,130 fr. 

5° Terrain à Paris, rue de Rivoli, à l'angle de 

la rue des Poulies, contenant 530 mètres 41 c. — 

Mise à prix : 265,205 fr. 

Une seule enchère suffira pour que l'adjudica-

tion soit prononcée. 

S'adresser à SI" 3S9 €4$SJASîIÏ, notaire à Pa-

ris, rue de la Paix, 5, dépositaire du ealiier des 

charges. (2432)* 

Pierre- Popincourt, 22. 

Mise à prix: 1,000 fr. 

' S'adresser : 

A si" !»0'Ï'SKH uiï s. t BEUTUEEEIE 

B8E. notaire, dépositaire du cahier îles charges; 

A M" Maë<, avoué, rue de Graûimont. 12; 

A M e de Biiiazè, avoué, rue Louis-le-Grand, 7. 

(2433) 

CHAMBRES El ÉTUDES DE NOTAIRES, 

IR INS 
Adi 

m m ftiYon 
chambre des notaires de 

ADJUDICATION S^ÊMÎ POTÏKB 
îiE »JA H Si UT II Ii I, S. I E

:i H K notaire à Paris, 

rue Basse-du-Remparl, 52, 

Le mardi 2 mai 1854, à midi, 

De la MOITIÉ dans la société établie pour 

l'exploitation .de l'Ecole kai^érieure 

tDomuierce, dont le siège est à Paris, rue St 

S'adresser à SI" 

Sainte-Aune, 69. 

meublé, le château de Louveciennes 

près l'église, avec pare et jardin 

nOttUEBEttf', notaire, rue 

(2300) 

ou Ex-

plica TRAITÉ DU CRÉDIT FONCIER 
lion théorique ei pratique, avec tous les textes et 

les formules, etc , etc.; par M. J.-B. JOSSEAli, 

avocat à la Cour de Paris, etc. 1 vol. in-8°, 8 t'r. 

Libr. de jurisprudence, COSSE , pl. Dauphine, 27. 

(11994) 

iri MM. les actionnaires de 'la Compagnie 

d'assurances contre l'incendie I>K 

fAa.Ij.tDIiJlU, titulaires de six actions au 

moins, sont enivoqu. s à l'assemblée générale 

pour le lundi 15 mai prochain, en exécution des 

articles 52, 53 el 51 des statuts. 

L'assemblée se réunira au siège de la société, 

boulevard des Italiens, 4, à trois heures précises. 

(12062) 

MM. les actionnaires de la Compagnie des 

M art res «le la Corse sont convo-

qués eu assemblée générale delinitive, quel qui 

soil le nombre de membres présents, pour le 15 

mai a ni ici i précis, faubourg Poissonnière, 65. 

(12003) 

tn uir commanditaire pour 

lHAl^UÉi une industrie spéciale créée 

depuis v.ngl-cinq ans par le père du demandeur. 

Intérêts 5 p. 100. prime annuelle 6 p. 100 ; va-

leur du matériel 70,000 fr. S'ad. au Comptoir 

générai des \ entes, rue de la Bourse, 7. 

(12015) 

'* fr. - Dépôt général chez J.-P, 

Neuve-des-Peiiis-Champs, 26. I RÛlE. Pli 
uns, ex,/ '"1 

TRÈS BONS VINS 
aOIÎ3îî3.lUS.,KOL'M€JOGXI3ct AUTRES. 

A OO c. le litre, 45 c. la b'"«, 130 fr. la pièce, 

à G5 — -18 — 14© — 

A ÎO — 5» — 15© — 

A s© — e© — IÎ 5 — 

VlliS supérieurs do 9 5 c. à 6 IV. la b' 11", 

«OS fr. à S ,'JOO fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET B0URGU1GN0NNAISE, 

««.rue Sticlier. (11958). 

DE FOIE DE MORUE pure, naturelle, pré-

parée pour l'usage médical avec de; 

Jiiies choisis, exemple d'épuration. 3 fr. le fla-

con; le flacon de IO© capsules de la même huile 

Limoi -
PRIX f Paris, 

\ Départements, 8 fr. 
Cïiea l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

1NSTRDBE.ÏÏS ARATOISIS 

£3K 

QUENTIN- OUBAND FUS 
Rue des Petits -Motels, »», à Parla, 

près la rue Lafayette. 

SJ H iiubl «cation légale «les Actes «le Société est «>li!igatoire dans la GAXUTl'H ©ES TBIBUKilJX, ILE RïSOÏT et le d)©UR.\~AIi GÉ2VERAI1 D'AEFICUES. 

ve.asies» moldllère». 

f it.HTKS PAK AUTORITÊDE JUSTICE. 

Place ue Ja commune de La 
Villetle. 

Le 30 avril. 
Consistant en comptoir, brocs, 

mesures, verres, tables, etc. 

A Cliebv, roule de la Révolte, 168. 

Le 30 avril. 
Consistant eu four, fourneau , 

diable, verre cassé, tables, eic. 

tn l'hCile! (les Commissaires-Pii-
seurs, rue ttussini, 2. 

Le i«r mai. 
Consistant en tables, buffet, cliai-

ges, rideaux, slalueltfes, elc. 

Consistant en guéridon, étagère, 
volumes, fauteuils, chaises, etc. 

Le 2 mai. 
Consistant en tables, chaises, ar-

moire, commode, bureau, etc. 

SOCIÉTÉS. 

dite époque, sans aucune indem-
niié de part ou d'autre. 

Quant à la liquidation de ladite 
société, il a élé slipulé que le3 par-
tics s'en entendraient entre elles, 
et feraient ;\ cet égard ce qu 'elles 
aviseraient. 

Pour faire, publier et insérer l'ac-
te extrait partout où besoin serait, 
fout pouvoir a élé donné au por-
leur d'une expédition ou d'un ex-
tratt. (8993) 

D'un acte sous signatures -pri-
vées, en date du quinze avril mil 
Luit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, il appert qu'une socié'c a 
é.é formée entre M. Adolphe GUIM-
BERTAL, négociant en vins, de-
meurant à Paris, rue des Deux-
F.oulcs, 7, en nom collectif à son 
é»ard, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, ayant puur ob-
jet la vente des vins et liqueurs en 
gros et en détail. La durée de la 
société est de cinq années, qui 
commenceront à courir du quinze 
avril mil huit cent cinquante-qua-
irc et Uniront le quinze avril mil 
huit cent Cm manie-neuf. La rai-
son sociale sera GULUHEUTAL el 
.c». M. liiiiHibertau ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
lo société ; tous engagements con-
traires n'obligeront pas la société 
el restcrOnS à la charge person-
nelle de M. Guiinbcrtau. Le siège 
do la société rsl tixé à Paris, rue de 
la Stontagiie-Sainte-Genéviève, 19. 

L'apoorl du commanditaire est de 
trois' mille francs, valeur en mar-
chandises. 

Signe : GUIMBERTAU. (8990) 

Suivant acte passé devant M* Mo-
reatiet son collègue, notaires à Pa-
ris, te vingt-cinq avril mil liuil cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

M. Louis-Alexandre GUL'ltlt-T li's, 

fabricant 06 bijoux , demeurant à 
Paris, rue des V iBitles-Auih'ieltes .8, 

Et M. Pierre-Céleslin LAlTfTIi, 
aussi fabricanl de bijoux, et mada-
me Charlolte-Elisa GuUlUET, son 
épouse, qu'il a autorisée, demeu-
rant ensemble à Paris, mêmes rue 
et numéro, 

Ont. déclaré d'un commun ac-
cord consentir la dissolution pure, 
et simple, à compter du premier 
avril mil nuit cent cinquante-qua-
tre, de ta société eu nem collectif 
uni avait élé formée entre eux sons 
là raison GOURIET lits el LAPITTE, 
pour i'i xploilation d'un ronds de 
commerec el lubrique çje bij.mle-
rlo, sis à Paris, rue des Vlejlles-
Audrieltes, t. aux tenues d'un aclc 
ri eu par l'-dit SI* Moreau leeinq oe-
loure mil huit eenl quarante, et qui 
depuis 80(1 expiration avail conU-
nué de l'ail entre eux jusqu'audil 
jour premier avril mil huit ccul 
ulnquame-qualre. . 

En conséquence, celte soeielé est 
deineurco résiliée à compter elc la-

b'iin aclc sous signature privée, 1 

en date à Paris du dix-sept avril 
mil huit cent cinquanle-quaire, en-
registré, et déposé pour minute à 
M* Mocquard, notaire îi Paris, par 
acle du vingt-cinq avril mil huit 
cent cinquante-quatre, ii a élé él-
irai! lilléralemenl ce qui suit: 

Art. 1". 11 est formé par ces pré-
sentes une société en nom collectif 
à l'égard du directeur- gérant ci-
après dénommé, d'une pari, 

Et en commandite à l'égard de 
tous ceux, qui adhéreront aux pré-
sents slaluls, d'autre part. 

Art. 2. La société prend le titre et 
la désignation de Compagnie de la 
Plala, société de la viande il bon 
marché; sa raison sociale sera: 
PERRON DE KERMOAL et C". 

Art. 3. La société a pour objet l'a-
chat, la conservation par l'exploita-
lion d'un procédé qui sera breveté, 
l'importation et la vente en France 
cl à l'étranger des viandes fraîches 
conservées en boîtes, provenant 
des établissements qui seront for-

més à Buenos- AyreS , entre Rio, 
Montevideo ou les provinces deRio-
Grande, du Sud (Brésil), etc., la sa-
laison des cuirs, la fabrication de 
suifs, graisses, viandes salées en 
barils, séchées, dites Tasajo, et du 
bœuf fumé façon Hambourg. 

Art. 4. Le siège de la société est 
établi provisoirement à Paris, rue 
Neuve- des-.Muthurins, 35. 

Art. 5. Le capital social esl de un 
million de francs, représenté par 
dix mille actions de cent francs cha-
cune; il ne sera émis, pour com-
mencer les opération?, que la som-
me de quatre cent mille francs d'ac-
tions; la deuxième émission, qui 
sera de deux cent mille francs, 
n'aura lieu que si les besoins occa-
sionnés par la prospérité de la so 
ciété rendaient ecl appel nécessaire. 

Lecapilal social puurra être aug-
menlé, sur la demande de la géran 
ce. après délibéra! ion de l'assem-
blée générale des actionnaires. 

Art. 6. Lu société sera définitive-
ment constituée le jour où elle aura 
réuni la somme de quatre cent 
j^iille francs de souscriptions, dont 
la moitié versée chez le banquier 
do la société. 

Art. 7. La durée de la société esl 
fixée à cinquante' années, à partir 
du jour de su constitution déiloiti 
ve, aux termes de l'article six des 
pré.^enls statuts; ope pourra êlre 
dissoute par anlicipalion par déli-
bération de l'assemblée générale 
des aclionnaires, mais seulement 
après la reconnaissance dè perles 
justifiées et sur la demaiule d'ac-
tionnaires représefllant les trois 
quarts du capital réalisé. 

Art- 8. La société sera administrée 
par M. Perron de Kcnnoal, proprié-
taire cl néttocianl, demeurant il Pa-
ris, rue Ncuw.-ch s-Muihuiïns , 35, 

qui est institué directeur-gérant de 
la société. 

Art. 9. SI. Perron de Kei'inoal ap-
porte à la société : 

i»Son procédé pour la conserva-
tion, pendant une durée illiiuilée, 

de la viande fraîche en boîtes, le 
brevet pour l'exploitation de ce 
procédé, brevet qu'il obtiendra au 
nom de la société dès qu'elle seia 
définitivementconstiluée.afin qu'el-
le en ait seule le privilège; 

2» Ses connaissances, son aptitu-
de et ses relations obtenues par dix 
années passées dans le Brésil et les 
provinces de la Plata, dans le com-
merce d'achat cl de vente du bé-
tail; 

3° Son temps et son travail pour 
l'exploilation par lui-même el sur 
les lieux de l'achat, de la conserva-
tion et l'envoi au siège social en 
France des viandes toutes préparées 
pour la vente; 

4° Un comptoir déjà élabli pour le 
commencement des opérations si-
tué à lîuenos-Ayres. 

Arl. n. Le gérant aura seul la ;-l 
gnalure sociale; il n'en pourra faire 
usage que pour les besoins de la 
société. Il administrera les affaires 
de la société, avec les pouvoirs les 
plusélendus.el avec le. concours d'un 
conseil de surveillance dont il sera 
ci-après parlé. 

Pour extrait. (8994) 

Suivant acte passé devant I\!e O'a-
gnier, soussigné, et son collègue, 

notaires à Paris, le vingt-quatre 
avril mil huil cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

Entre M. Jules DE LA RIVIERE, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue balayette, 57 ; 

Et une autre personne dénommée 
audit acte ; 

Il a élé formé cnlre M. de la Ri-
vière, d'une part, et l'autre person-
ne comparante, et tous Ceux qui 
par la suite deviendront souscrip-
teurs ou cessionnaircs des actions, 
d'autre part , 

Une société en commandite par' 
actions ayant pour objet l'assi rm-
ce contre les risques dont il va être 
parlé. 

M. Jules de la Rivière en sera gé-
rant responsable, les autres inté-
ïessés ne seront que simples com-
manditaires. 

La société prend la dénominalion 
de la Société Chrétienne l'Eglise. 

La raison et. lu signature sociales 
seron' Jules DE LA ltIVIÈitE cl C*. 

Le siège de la soeielé sera à Paris. 
La durée de la soeiélé sera de dix 

années, à partir de la date de l'acte 
extrait. 

Celte durée pourra être prolongée 
par l'assemblée générale. 

La société a pour objet : 
i" D'assurer contre les vols com-

mis, soit de jour, soit de nuit, dans 
tous les établissements consacrés 
au oulte catholique, de quelque na-
ture que soient les objets enlevés, 
ornements sacerdotaux el autres, 
vases sacrés, tous les objets précieux 
quelconques, et aussi les fommes 
contenues dans les troncs qui re-
çoivent les offrandes des fidèles ; 

2" D'assurer aussi contre tes suites 
des accidents suivants: la fêlure ou 
le bris des cloches des établisse-
ments religieux quelconques; 

3" D'jssurer également contre les 
dommages causés par la foudre 
ma s seulement dans ies églises el 
presbytères, a ions les objels ser-
vant a la célébration du eulle.oi ne-
meuts sacerdotaux, vases sacré* 
(tout ce qui est garanti dam les 
ûghses contre le Vol; cl aux clo-
ches. 

Ccfïe troisième branche d'assu-
rance esl garantie gratuitement r.ar 
lasoctélé; 

1 i" D'assurer conlrc le vol commis 

dans les presbylères, quels que 
soient a nature él la valeur ce l'ob-
jel volé, les circonstances qui ont 
entouré le crime et aussi le mon-
tant de la somme nécessaire à ré-
parer les traces de l'effraction des 
serrures, portes, fenêtres, meubles, 
tiroirs, et eœlera. 

Le capital social est fixé à quatre 
millions de francs et est divisé en 
quarante mille actions au porteur 
de cent francs chacune. 

11 pourra être augmenté sur la 
proposition du gérant, approuvée 
par le conseil de surveillance et vo-
lée par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

Les uclions seront émises par sé-
ri S de . cent mille francs cha-
cune ; les deux premières séries se-
ront émises immédiatement par le 
gérant ; mais les six autres ne le 
sci ont qu'au fur et à mesure des 
besoins de la soeiélé ct'sur l'avis 
préalable du conseil de surveillan-
ce institué par ledit acte. 

Dix actions ont été souscrites par 
l'acte ex'roM. 

En outre, il a élé attribué i M rte 
la Rivière qualre mille actions li-
bérées, en considération de l'avance 
qu'il s'est obligé de faire à la so-
ciété des frais de premier établis-
sement, et aussi en rémunération 
des responsabilités qu'il assume et 
de la mise en pratique et du déve-
loppement de l'idée première sur 
laquelle, repose le fonctionnement 
de la société, achat d'études et de 
s alistiques. 

Les actions attribuées à M. delà 
Rivière sont celles numérotées de 
une à qualre mille de la première 
série. 

L'administration des affaires so-
ciales appartiendra à M.Jules delà 
Rivière, gérant, sous le tilre de di-
recteur-gérant. 

Les pouvoirs d'administration les 
plus étendus lui sont conférés pour 
tout ce qui se rapporte à la gestion 
de la soeiélé ; à luisent appartien-
dra lu signature sociale ; toutefois, 
il ne pourra en faireusage pour au-
cun objet élranger à la société. 

Le directeur-gérant aura le droit 
de nommer un sous-directeur, en 
prenant l'avis du conseil de sur-
veillance. 

La société pourra êlre dissoute 
avant l'époque fixée pour le lerine 
de sa durée en cas de perte de moi-
tié du fonds social. 

La soeiélé a élé déllnilivemenl 
constituée dès le jour de l'acte ex-
1 rait par le seul fait de la signature 
dudil acte. 

Au moyen dudii acle el des nou-
veaux slaluls qu'il renferme, M. Ju-
les de la Rivière el l'aufre personne 
dénommée audit acle 0 il annulé 
purement el simplement les précé-
dents statuts de la soeiélé l'Eglise 

qu'ils avaient établie par acte passé 
devant ledit M« Olagnier le vingt-
cinq mars mil huit cent cinquante-
quatre. 

Pour faire publier ledit acle par-
lent où besoin serai!, tous pouvoirs 
ont élé donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

Signé : O LAGNIER. (8991) 

Buuranl acle sous seings privés, 
fait doiibie à Paris lu dix .|

un
t avril 

mil huit cent einquauli»-. quatre, 
Cil registre, 

M. Aiign.-lin-l.ouis-llcnri PII.LET, 
négi.naiil, el M. AlpHonae-Désiié 
JOi.lU.I. employé, demeurant lous 
deux a Pans, rue Saiul-bcnis, «3, 

ont formé entre eux, sous la raison 
PILLET et JOLIVET, une soeiélé J 
pour le commerce de la passemen- ' 
terié. 

La durée de la soeiélé sera de 
neuf aimées, ayant commencé de 
fait le quinze mais mil huit cent 
cinquante-quatie. 

Chaque associé aura la signalure 
sociale ; néanmoins tout acle d'em-
prunt devra élre revêtu de la si-
gnature individuelle de chacun 
d'eux. 

Le siège de la société est élabl 
rue Saint-Denis, 2-.0. 

COQUET. 

Cabinet de M. Vv'ARGNV, rue delà 
Tabletterie, 2. 

Par acle sous seings privés, fait 
triple à Paris lu vingt avril mil huil 
cent cinquante - qualre , enregis-
tré , 

Une soeiélé en noms collectifs a 
été formée pour vingt années en-
Ire les sieurs Nicolas lSOY,terbl»u-
lier, rue Slandar, 3; tridomati 
KI1AP11, ferblantier, rue du Peli;-
Lion, n, et Auguste BOVEit, aussi 
ferblantier, rue Rambuleau , 28, 
ayant pour but l'exploitation d'un 
établissement de lerblantier élabli 
rue Mandar, 3. • 

La signalure sociale sera ROV et 
C<, et appartiendra à chacun d'eux, 
et sera ROY et C«, et ces trois si-
gnatures seront obligiiteir** -f»our 
engager passivement la société. 

Le sieur Roy liendra la caisse el 
les écritures dont il sera Icnu de 
rendre compte. 

Pour extrait : 
WAUCSY. (8942) 

Cabinet de 
avocat, 3, 
rais. 

M" Henry LRDEVEN 
rue Payenne, au Ma-

Par acle sous seings privés, du 
vingt-six avril mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré le vingt-
sep 1 , par Poinmey, qui a reçu les 
droits, la société formée entre MM. 
Pierre-Marie VAYEUR, f'rédéric LA-
PORTE , Edouard CARLIER el 
Alexandre 11ERTU1CH, fabricants 

de bronze-composition, demeurant 
à Paris, rue Salnl-Louis-au-Ma-
rais, 92, sous la raison sociale : 
VAYEUIt et C«, a été dis»oute à par-
lir dudil jour vingt-six avril, mais 
seulement à l'égard de M. Vayeur ; 
elle continuera d'exister entre les 
trois autres associés, sous la raison 
sociale LAPURTE el C«. 

Pour exilait: 

Signé: Hem y ERDF.VTN. 

(8989; 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lu comptabilité des nul-
lités qui les concernent, les samedis, 
de dix à qualre heures. 

Fiilllltc». 

DËCLAJLATIQXS DE f AIL1.1 1 ES. 

Juriemeiws du 27 àYHU. 1854, 17:1;' 

Enieg ; st.rè à Paris, le Avril 1851, F* 

jtoju dettx îr*nes vin^t centime», 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DAVID (Eiienne), épi-
cier à La Villelte, rue de Flandres, 
si et 53; nomme M. Mette! juge 
commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 10. syndic provisoire (N° 

U476 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CltÉANCILES. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites. Mil. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS Dit SYNDICS. 

Du sieur SCHWARA^HER Dis 
(Anloine), nég. commissionnaire, 
rue d'Enghien, 16, le 6 mai à 10 heu-
res (N» ui52 du gr.); 

Des sieur et dame D1LL1EUX 
(Jcan-ltaplistc et Agathe - Louise 
Beaufumé), ane. mds de vins à Ber-
cy, aclucllemert mds de calés et li-
queurs à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 
32, le 4 mai à 9 heures (N» 11512 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porleurs d'effets 
ou .d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. / 

Des sieurs RENOUARU, LACIIAU-
ME et C«, négociants, rue Monlor-
gued, ti3 ,le 4 mai à 11 heures 112 (N« 
7931 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de st. le jutje-commissaire, aux 
vérification et ulfirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu.vs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TIT11ES. 

Son! invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dutur de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MX. 
les créanciers : 

Du sieur PUPAT (Louis), md de 
vins et charpentier à La Villelte 
rue de Flandres, 31, entre les mains 
de M. Lctrancois, rue de Gram-
mont, 16, syndic de la faillite (N 
1 1440 du gr.}; • v 

Duisieur ROQUES jeune (Etienne) 
md de cunosiléi, ayant sou maga 
siu a Paris, passage des Panora-
mas, u, et demeurant l'aub. Mont-
martre, SI, entre les mains de M. 
Sergent, rue Rossini, 10, syndic de 
la faillite (N" 11514 du gr.); 

Du sieur COUDBÀT (Antoinc-Vie-
or), an,-, propr élutro de l'hdkd d

t 
la Marine, rue Montmartre, 31, eu-
Ire les mains de M. Sergent, rue 
Rossini, m, syndic de la faillite (N< 
n lus du gr.); 

Du sieur POTHÉE - N1BELLEBIH 
(Eugène), une. banquier el eut. tii 
voilures de remise, rue St-Doildni-
qne - St - licrmuiu, H2, entre les 
mains de M. Crairipel, rue St-Mare, 
(i, syndic de la l'ailhle (N'° 11513 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , Cire procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BAUDOT, lenjut l'hôtel de Dou-
vres, rue de la Paix, n. 21, sont 
invités à se rendre le 4 mai à 
9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
jonctions et donner leur avis sur 
l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1830 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite du sieur 
ItUHDET fils, md de nouveautés à la 
Gare d'Ivry, sont invités à se ren-
dre 'e 4 mai à 10 heures i [2 précises, 
au palais du Tribunal de coin 
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'exeusabililé du failli 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicaliondes compte et rapport des 
syndics (N* 9404 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur CIIAUVIÈRE (Bazile), 

mécanicien, rue des Gravilliers, 29 
el 40, peinent se présenter chez M. 
Crampel, syndic, rue St-Mare, 6, 
pour loucher un dividende de 10 Ir. 
55 cent, pour 100, uniqie réparti-
tion (N- 10851 dugr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

roeh I NSUFFISANCE D'ACTIF. 

JV. B. Vn mois après la date de (e 
jugements, chaque créancier reulri 
dans l'exercice de ses droits contre t' 
failli. 

Du 20 avril. 

De la dame Y ART, teinturière à 
S'-Denis,rue de la ChaiTonuerie (N 
U0J8 du gr.). 

Du sieur FONTAINE, traiteur, rue 
Bourbon-Villeneuve, 43 (N u 11451 
dugr.). 

Du sieur (".HERON (Jean-Kaptls-
le), maçon, à LaChapejle-Sl-Deuis.. 
rue Doudeauvdle, 47 (N» Sin du 
gr). 

Du 27 avril 

Du sieur DUPONT (Jean-Pierre) 
nid de vins à La Chapolle-SI -Denis 
ei-devanl, et actuellement sans do-
micile connu (N" 11073 du gr.). 

WPRIMfiMB^Ï \. S0X0T, RUE NEUVE DES-MATIlUIUtNS, i». 

ASSF.Mui.i;i .s nu 29 AVHIL IM4 

NKÇFHEUitES : Pasquel, lab. de i^t 

blcs, clôt. — Berlon, boulanw, 
id. — Theuié, anc. boucher, iaV— 
Ronger, md de nouveauléd,cooc. 
— Lefaure, md de lilrrie, id. -
Dehelle et Billet, ébénistes, id. 

DIX HF. I:RF.S : Couture, ont. (le mes-
sageries, rempl. de synJ. - &• 
l'on, cordonnier, redJ. découp-
lés. 

MIDI :DlleHoueT, lingèrc.vérif. -
Lequien, boulanger, «ltU. -IN» 
donnai et C, mécaniciens, id. -
Niquet, distillateur, allinu. après 

union. 

UNE HEURE : Fo'uclié aîné, Wltl 
meublé, vérif. - Harlial el M, 
passementier, id. — CainuitH.'. 
md de fins, id. - Dalbo'jssièrt, 

m I rte vin-, clôt. - Guérn* 
foncins, néa., Kl. - Lmet!^ 
rault, agenl d'affaires, id. -M"' 
md de dentelles, id. 

mois HEURES : Jacob, fiiniisle,* 
Sabalier, nid de charbons, 10. 

Larivière, épicier, id- -."S! 
propriétaire de bans Wnl'. 

bouc. - AnqueUn, »<««»"'" 
firm. après union. 
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